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POitf.I?S 3 g et 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

EXAMEN DE LA SITUATION DANS LE TERRITOIRE SOUS TtYl'ELLE DU SAMOA-OCCIDENTAL 
(T/L.908) (suite} 

a.) RAPPORT ANNUEL DE L'AUTORI'l"E ADMINISTRANTE POUR L'ANNEE 1958 (T/1450 et 1455) 

b) .RAPPORT DE LA MISSION' DE VISITE DES Nf4TIONS UNIES DANS m TEBRl'L'OIRE DU 
SAMOA-OCCIDENTAL POUR L'ANNEE 1959 (T/1449) 

Sur l 1 invite:bion du Président,.M, Pqwles2 ReP,résenta.nt spécial du Territoire 
sous tutelle du Samoa.-Occidcnta.l sous admini.stra.tion. ,d.e . la. Nouvelle ... zélande, prend 
place à. la. table du_conseil. 

Le PRESIDENT; Lorsque le Président de la. Mission de visite arrivera, 
il pourra aussi prendre place à. la. table du Conseil. 

Discussion 5énérale (suite) 

M. POWLES (Représenta.nt spécial) (interprétation de l'anglais) : 
Permettez-moi de saisir cette occasion qui m'est offerte de remercier tous les 
membres du Conseil de la très grande bonne volonté dont ils ont témoigné pendant 
tout le débat à l'égard du Samoa.oc~idental et de sa population, ainsl que de la 
courtoisie et de la bienveillance dont ils ont fait preuve à mon égard. Le débat 
et les décla.rations faites ici ont porté sur toute une série de problèmes samoana 
et l'on peut dire que la presque totalité des questions importantes ont été 
traitées et l'ont été d1une façon tE:lle que l'ensemble du probl~me a. été éclairé 
d • une vive lumi~re. Les diverses délégations, bieu entendu, ont tour à tour 
placé l'accent sur des problèmes diff~rents. 

Awnt de commenter certàines des observations individuelles que nous avons 
entendues ici, je voudrais faire quelques remarques de caract~re général portant 
sur des questions qui forment l'essentiel du problème du Sw.noa.-Occidenta.l. Je 
ne parlerai pas des questions relatives à la politique de la Nouvelle-Zélande 
car le représentant de ce pays, M.. McintdShl en 'l?raitera. lui-mime,t 
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M. Powles (Représentant SJ2.,écial) 

M8:: :i;>re~ièr:e. ob~erva.tio~. -~e_ ,ra3?porte .• a1:1 ~a;~drie;r. Je v9µqr.ai~:-'Qi~n ,p;r-ée;i-t?~r 

~~~-· ~e ~~~e17~_ie~, ... pr~pos~,.~.ar }-!.Ji-1:1-t9r.ité .. a..~:p,is~1:,ante .,.e·~ rati:rié p~r .. lf?-.M:i,st;1ion 
de visite,. n'a, pas encore été entièrement cqntixmé par les Bamoans e~-m$m.es·. • 

' , , · ',, ' ' •• , •, . . • .• ,; • •· i • • • e • • !• , •• ••• • • 

I~.faut ~ué le rappo~t. ?~ .J~ '4issiqn de.~~~i~e .soi~ d'abord.tra~~it.en +~gue . .. . ., . . .. .. • . . .. , . 
s~.moan~~ . im~7.imé ~t_. distx:~~-?.é. aux Se.moa~~, ~~ ~l f.a.u'!,ï ~us~i .. que le Comité d~ 

trav~il ~x~~ne. tpu~ ;~~p· :P.l;'RPl~ni~s que ,.soul.èv~~ PP.· ?~lendri~;r. Pa:r;- cqnf?.éq~ent, 
: t f Il • • • • I • 4 ,, t fi t • .' 0 

lors.~~e. t'_?n _diSCf~r.,de :CC.J :go;Lp.~. particu1;~r:1 . ~l .~s~ bQPr je. G;9Ris_. de. se rappeler 
que le p;robl~mei de la. da.te. d~s ~lectîons ,et. de la. réimion :de. ~'Assemblée. 

c~;~~~_t;~~e, .~:, e.~r;~s. eO:Cç,~e ·;é/ili,t, • D 1 ~;~~s,. l~. ],;:!. 1 ?-e~ 6lections d.oi -.ce.nt Eivoil'. 

li_e?- .7.n ;tiove~p.i·e. 1960. I~ n~. s.~r,ai,t. _pa.J3_ ~9as;p1~1 .dans .l~ ~r~tique, .. de--mo.d:it'i~.:t! • 

cette·. ·d~-~i' .. san~ i' a;sentiment ~e ~ '.A~semb_i,e;: ~~.Si$_l~~iv~ .-!3amoa~e. • q.~t:t.e ,question'.. , . . . • . . .. . .. . ' 

appelle d,.o.nc un nouvel examen e:t quelq1:te~: .é~la.i;:ci.a~ements coml>'l~nt(?~taiires •. ,. . . . .... , . : • . ' ' . . . ··• . . 
. Pour ce qui est ·du calendztier en général, le Go.uvernement néo-zélanda.i~. tient 

t _ ~- • • • • • f • • ♦ • • f • '. ·- • ,' ,•, ' , • • ' ' • • 

à. ~~~i_ig~er . 4};, il a toujours ~onsidéré . ce. ~ -9~!?,'Ç_ cp~e .. extr$mémen~ souple ~:t ~· . .. 

pr~;i~~_ir~ :· ... N~us • ne pensons_ pas ~u' ~1. ~e:r~i t, ut.~l~ de; pr4s~nter des observ~tions. 

plus précises sur les di vers a.spec:ts du: caleng.r~~r,, . qt ,nç:r~ammen~ en ~e qui. ,cç,n~e~ne 
·: .t~ .,•·. , ,: :1 , · . ...... ; · . ·. •· · ••• ' • • •• • •• < .. . . f .t , • 

certaines d~s mesures interm~di~i.res, ,jua~u•à ce.que le gouvernemen~ ai~ é]é . 
. . . • "i ~ .. •. ' • ,1 •. • ' ' , ' • • • • • • • ' ' . - • • • • • • 

constitué. sQus sa. tonne ·mi:r,1ist~ri~lle et . que a.•a.utres problèmes , a.ien1=, ét~ .. r~gl.és, • 
-~· •• i.•,.. ~ : ,, . : . • • ~ • ,, ' • • • • • 

:ç1. se peut que d' ici six mois, à la sui te des débats qui ~uront eu lieu ~t J9:.ae . 
• (' •• ..- ~ • • ~\ ,. • • f ~ ~ • • ' • 

progrès qui aurorit ét~ accomplis, il soit ncfoêssa.ire de. conol~--e à.· la_.nécess;t-pé., 
• • • • " • • A • •. ~ - ~ ' • ~ ' • ' . • • . , 

d'amender ce calendrier selon les lignes préconisées par le Conseil. ex~cµtit:'_ 

s~ni~-a~~ ~ ;1~ài: que je l'ai d'ailleurs précédemment indiqué au Con~_eii lors du 

déb;t.', Mais nous né pensons pas qu'il soit utile ,d' ,examin~r maint~na.nt cette 
1. • • 

question, car l'avenir permettra•de la mieux pr~ci~er~ 
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M. Powles (Représentant spécial) 

Toujo'U):'s à propo~ du calendrier, je voudrais indique~ - le chef de la 
défégatiop n~o~zélandaise, M. Mcintosh, .l'a. d'ailleurs souJ.igné dans sa. déclaration 

liminaire - g,u1il s'agit d 1un calendrier <lont les divers élé~ents sont é~roitement 
liés les uns aux autres. Pour l'appliquer avec succès, un grand. -çrav~, a pr_é;para­

toire sera. nécessaire. En d'autres termes, chaque étape d~vra être achevée a.va.nt 
1 ' • 2 ' 

de passer à la. suivante. Bien que noua ne ménagerons aµcun effort pour mettre ~n 

oeuvre ce calendrier, nous ne pouvons ;pas avoir un~ certitude totale quant à ce 
1 • 

qui se produira dans l'avenir. Je pense que les membres du Conseil de tutelle, 

qui ont une vaste expérience en la matière, comprendront, lorsqu'ils étudier?nt 

les diverses dates et exa.mineron~ ~a. sonune de travail qui est nécessaire, parti­

culièrement dans le domaine constitutionnel et dans celui de l'élaboration de la 

législation, qu'il ne sera guèr~ facile de respecter ch~cune des dates fixées. 
Je voudrais faire une autre observation générale, à propos, cette fois, du . . 

domaine économique. De longues discussions ont eu lieu sur la nécessité du déve­

loppement économique du Samoa-Occiden~a.J.. Je ne voudrais pas, da.na cette décla­

~a.tion finale, entrer dans le détail • . J'indiquerai siiµplemen~ que l'un des 
princi~aux éléments est la manifestation d'un désir plus grand des Samoans d'assurer . . 
le dévelopi;iement de leur ;pays. ll faut que les Samoa.na deviennent plus conscients 

de la nécerisi té d I établir des :plans pour l'a.venir. Cette question a d'ailleurs 

ét~ traitée dans de nombreux documents et rapports. Je pense, pour ma part, qu1il 

est indispensable que les Sam.cana se montrent plus enthousiastes en ce qui concer-ne 

l'accélération - expression beaucoup employée au Conseil - du progrès écono~ique. 
Si, dans un cas, 1•évolution a été très encourageante, il reste encore beauc?~P à 

faire, je crois, dans ce domaine. Les Sa.moans devront comprendre, mieux qu'ils 

ne le comprennent maintenant, que cette accélération du progrès économique signi­

fiera, comme il se doit, l'emploi de personnel qualifié venant de régions autres 

que le Samoa. 

A titre d'exemple, je voudrais citer un cas pa.rticruier. De nombreuses délé­

gations et la ~iission de visite, da.ne son rapport, ont souligné qu'il était 

souhaitable d'établir une industrie de la p~che commercialement rentable. Sans 

aucun doute, ce serait une industrie fort utile. Mais je ne suis pas certain 

que les Samoa.na aient la capacité de développer cette industrie sa,ns assistance. 
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. M. Powles (Représentant spécial) 

A cet·• égâ.rd:/;. ilious • avorfs 1 1 exemple r de': l • expérience acquise·. p~r notre vt>Ï ~:Ï.n·, t: le··. 

Samok:rsous-~ adinïnistration de~ Etatâ-Unis, où··ia. seule· façon ·de d~veihppë~· 

l' inâUstriif :de··•iâ :pêéhe a été de confier'. a:ux Jê.pona.ïs tous· les trs.vawé··'j;>réparà.:.; 

toiresi ;·, Dâbs ê~ ~erritbire, l'industrie de ·1a. pêche est,. d 1ùne manière générafè/ 
1gê:i'éë';pâ~ lës--Japona.is, • ·bieh que · des plans· a,iènt ·été mis au point pour assutèr't • ~ 

• • ' ,, . , ç • f ,.,. \ 

la formation de pêcheurs samoans et les familiariser aveè les techniques'adôpteés · 

pàr :,1e·s· J!tpona.fë1-p1aris dont 1 1 appiicâtion donne· dëjà. des résul tata :end~Ürag~ànts. 

Je é~i~ '1:lrès ,}iei!rèwc de p6ùv-o:Lr" 'dire que ·le San1oà.-0êéidental a. $-ë~·· in'lite ·par·, i~§ -..: 

Autorités du Samoa sous admin:Lstration des Etats-Unis à particip~r à ce . progrânlniè .~ 

de fotmâtidn~· < 
··.pour. créer·· la.·'.Pêche comnierciale a.u Samoa.-Occià.ental, l fa.chat de ba.teawc ;sera. 

nécessa.irè~: 'Je ne .! sui1s )?as cert
1

ain,· au stade actuel, qùe l'Assemblée législâtive 

du Samoa~Oôcfdental ·soit disposéè·à voter·les crédits néceas~irès à cet effet. 
Des a,/atiées aé1 :tapi taux devraient êtré ';faites 'bien avant· que cle's l,r'ésû:l tEifs. S

1

dient 

obtenus.:•· 

, q~ .. ~s.qpt ~à, certains aspects dµ. :probl~~e-,4.wt. montrent. que si, iPun .. point 'd.e vue 

obj':.9-t;.if 1.:: nqus, .9ol.fr:ta.i tons tous que .. le prog;r-ès .. économi.que a '·accélèX'e d'une fa.-çorf 

gé~;ra}-e, ... P~· aqn:~ p~\:~1tôt les Samoa.na qui eµ ;Lmposeront le rythme. 

_P,a;! aillaurs,.; il y a. ,l~ q4estion de sa.voir si les Samoans ·désirent .vraiment, .. 

une _as~ista.nce ·!i~ncièr.e de l 1ext·érieur •.. J)ans certaitlS milieU;X samoans, il·· y.13--. 

eu ~Be ... 9.:Pl>o.s~tllq)'l Jrès nette à l 1utilis~tiop de c~it~ux ·étrabSeJ:s; c~t'b.e Ol)po~ 

sition v.alf]:it, .. no~mment,. pour l 1utilisa.tion .d~s· cal,).ita.ux né'o[-zélan~:is • . 
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Il me semble, .~ar co~eéquent, que l'une des Fremiè~es mesures à prend~e en vu~ 
d'une assistance de la Nouvelle-Zélande - assi~tance dont ottparlé un si grand 
nombre de membres du Conseil - c'est que les Samoans demandent formellement. cet~e 
aide. La Nouve~le-Zélande ne devrait pas., pour répondre au désir du Consei:J.., 

se voir mise en de~eure d I offrir au S~oa, une asaistan·ce que les Samoans pourraient 
e~timer ne p~s ê'tre acceptable. 

1,11a troisième observation généra.le conc~rne la fonction publique, Je voudrais 

citer avec une très vive reconnaissance les remarques qui ont été faites par le 
représentant de l'Inde qui a déclaré: 

11Il est inutile de dire qu'un bon fonotionnariat est l'élément indis­
pensable à toute bonne administration et à .to~t bon gouvernement. Nous ne 
saurions trop souligner que la "samoanisation 1• de la. fonction publique 
devrait $-tre accélérée et que 1t9bj~ctif .devrait ~tre ~e préparer des 
candidats samoans pour une grande ~Jorité des 8o .:postes. qui sont actuel­

lement occupés par des fonctionna.ires non samoan&." (T/Py.973, page l2). 

Je suis tout à fait d1accord pour penser que tel doit .Stre notre objectif. 

La liste des fonctionnaires qui doivent suivre des cours de formation ... et dont 
il est question dans le rapport de la. Mission de visite ... a; déjà été établie. Le 

programme sera accéléré. Mais je suis certain· que tous les membres du Conseil 
comprendront qu'il y a. des limites à l'accélération possible de la formation et 
de l'acquisition de l'expérience. Des facteurs d'ordre personnel interviennentJ 

ils sont fonction de l'€ge et du-rythme auquel les intér$ssés•parviennent à 
maturité, L'an prochain, tous les Samoans ne seront ~és que d'une année de 
plus, quel que soit le rythme accéléré du programme. Il en découle que le 
~eprésentant de la Chine a. fait preuve d'une très grande compréhension lorsqu'il 
a montré qu'il y avait pénurie de candida.ta à. la fonction publique et souligné 
l'importance de l'enseignement secondaire et supérieur. Cela signifie qu'aussi 
accéléré que soit le prog1~amme de "samoanisation" - et il le sera. - de nombreuses 
années devront s'écouler avant qu 1il puisse €tre mené à bien~ 

Qu'il me soit permis maintenant de commenter les déclarations faites par 
divers membres du ConseiL Je voudrais présenter quelques observations, non 
pe.r souci d I émettre un jugement - loin de moi cette idée - mais "' • ,è:....e qu,:'• 

ces observations nous -permet·liront de mettre le point final à. no 1. 
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Le représentant .de ·le. .. Fra.nce, qui a.· fait .partie de la Miseion. de. visite, a. 

prononcé un dibCOUl"S profondément (émouvant ~et .extrîmement .intelligent.-.· . Il a 

déclaré .:·a.v-ec-1ôeàucoup, de sagesse que 111 •accélération.· de: l: 1hi's:toire ·-prèsente 

quelquefoib c-:1.ueJJquéa-.. inconvé~ieûts" ·(T/PV.:9îl .. _;page ..2,). • Il a e.j·outé -~ 

• •~:, : ~•Quels :qûe s·~ent ,'.,lès ·progt.'ès -poli tiques. . envisagés, quel.que l'âpides 

que puissent gtre l'étao~isseme~~ ~~ 1a·m1se en oeuvre des plans 'prévus 

,®,n$ . . l~J3 .domaip.e~ de .l '.en$eignement et de 1~ fQnct.ion publ_ique, quelles 
• ,, ~ • , • • ~ 1 • ' . .. • • • ' • • • • • • 

.. que . poi~nt . les SJ!lé_lio:r;a..tioos escompta~s ~ans .le$ domaines de l' agl'icu.lture,. 
, • f t • • , • ~ • * I • • • · ' • • t " 

. d~ l 'élevage, d_e la. pê:che, ~te. , le. d~ye lopp_~~llt du Samoa se heurt~ à . 
• tl • • ,. - • ,,... . • • • ~ • ' 

~es . (tonnées de f~~~ d'ordre géog~aph~qua 1. ~~mographique, économique ~1?.,. 

~~a.:r. :consé~uent,_ .. à des _impéra~:L_fa :r~n:aoç~~.r~•." .(Ibiq. 2 . page 7) 

Puis- le représenta.nt de la. :.Fran:oe à· -soul:l:grié que· les Saiuoans 0ne ·seront-· :{)as 

en mesu-r.e ·de -porter ,remède, dans un a.venir:-'.immédiât, à. ·a.es carences redouta.ble·s 

pour ~±eur ·et:v-ên:Ll' 1 • s 'ils· 'ne reçoivent !.aûcunè à!tè!e '·':• • ( Ibid. ,. page 8) 

-Ces;• obs:~rva."tions méritent qu'on 'Y r.é:rléël:ttsse .:très· p'ro:f'ondément •. 

• :. : LEf :repr.ésentant de la · France a éga:lèinant •soul::tgné ·que les- Secoe.ns. ont besotn 

d'aide ext'til'-i'eu-rei "parce qu'il s'agit d·tuti- ~a.ys·, sous-développé dont'- .re·s condi,tidns 
économiques:et' géographiques limitent à :JJa.vanëè, m&ne dans les hypothèses" les; · ·· 

plus optimistes, les possibilités intérieures de développement. Ce• n'-est -pas -un . 
cas is•oJ..té·~I·; be ·t1·•.~st. ni la. faute de la Pùissance"a.dlninistiante ni :celle. 'd:es: 

Somot='b~-~: :! :' oe11 • 1>ays· m~me1 it1aépanclants ont :à ·:raire· :race à d~s :p.roblêmes- .'àernbla.blêe u. 

(Ibid,, page 9/10) 
Avant de faire cette observation, le représentant de la France avait -parlé 

des difficultés que présente la formation technique lorsque la langue de i•ensei~ 
gnemerrb n'est pas une des principe.les langues. Il a formulé à cet égard des 
suggestions extr~ement utiles fondées sur la pratique suivie en France, déclarant 

:.i.u. 1:i..l ne fallait -pas insister par trop sur les connaissances purement linguis­

tiques, mais accorder la préférence aux capacités techniques des intéressés. Je 

suis certain que ces questions seront étudiées de très près par l'Autorité 

administrante, ainsi que par le Gouvernement du Samoa, 
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Je voudrais 114a.:l.ntena.nt dire quelques mots .des observations qui ont été faites 

-par le représentant des Etats-Unis. Il e. déclaré : 

"Nous sommes convaincus que les mesures nécesae.ires ont été prises . 

ou prévues afin que les he.bi t .anta .d~ Samoa--Occidental :J?uissent, de façon 

efficace et sans heurt, assumer les reapon$abilitéa de l'indépendance à 

la date du 51 décem'ore 1961. " ( T /PV. 9711 :eage 12 ) 

Nous accueillons cette décla.ration avec une satisfaction toute particulière 

.- et par 11nc.,us 11 j'entends a.usai bien l'Autorité administ·rante que le Gouvernement 
et le peuple samoans. La raison en est que ~e Gouvernement et le peuple des 
Eta.ta-Unis ont avec le Samoa des liens qui remontent bien plus loin dans le 

temps que ceux des autres -pays représentés ici,.la. Nouvelle-Zélande n'étant -pas 
exclue· de cette dernière catégorie. Nous avons toujours conscience de la . 
présence du Samoa américain qui est séparé de nous -par.. quelque 8o kilomètres 
d •ee.u. Nous savons bien avec quelle b:Lenveilla.n.ce lea diveraee admi~tPtro.tim:is 

des Eta.ta-Unis otrb considéré les coutumes e~ les tradi tiens de la. population 
samoane~ Nous ~ensons qu'elles ont pu ainsi acquérir une connaissance profonde 

de la. population samoane. c•eat la raison pour laquelle une observation de 
cette nature . ., émanant du représeptant des Etats-Unis, est particulièrement 
précieuse pour nous. 

Qu 1il me soit également permis .de dire à quel point nous apprécions, au 
Samoa-Occidental, la coopération amicale de l'Adminiat~tion du Samoa eméFica.io. 
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Certes., les. .. Sa:p19E!,ns forment un seul peuple; ils parlent tous la même larigue; 
.... ._. • ç. - ,, 

il y a des maria{;.es fréquents entre ressortissants des deux territoires. A part 

la barrière inte.rna-çionale, qui, du· rèstè, n'existe pa·s entre les Etats-Unis et 

le Canada, je n~ pense pas qu'il y ait au uonde - je l'ai déjà dit au Conseil -
'me frontièl".J _internationale qui soit aussi souple at aussi facile à traverser que 

. . 
c~lle qu~ sépare le Semoa~occidental placé sous l 1administ~at~on de la 

Nouvelle-~élande et le Samoa américain placé sous l'amninistration des ~tats-Unis. 
Je paEJec n1aintenant aux observations du· réprésentant de l& Birmanie. A la 

:Page 19/20 du procès-verbal que je viens de citer, le représentant de la Birm~nie 
a fait, au sujet du sta .. ~ut commun d.es habitants et du droit de vote, certain~s 

observations ~;rès claires, très franches et très aincères; ces observations sont 
dit:,nes de 1 1 attention toute spéciale de la pogüation du Samoa. . Dr autre part, . 
ce que le représentant de la Birmanie a expliqué sur la nécessité absolue 

d'intensifier la formation des Samoans en vue de les préDarer à la fonction 

publique e:'.î·~ fort utile. 
L~ re~réoentant de la Belgique, de son c8té, a fait preuve d'une compré­

hension pleine de bienveillance au sujet du système ,m~ (T/PV.971, EB$e 28/30). 
Son observation sur la nécessité de 0w1lager de r~ollco pooaibilitéo de i:obilité 
sociale"_ est particulièrement pertinente. .!En fait, le système 1na.ta.'1 11•oot po.a 

aussi rigide qut11 le paratt à première vue;· il comporte une aouple.sse as~ez 

grande et c •cnt là peut ... ~tre l 1une dès raieons de son existence si .ancienne. 

J'apprécie également ce que le représentant dè la Belgique a di~ (Ibid., 
page 26) sur les transformations réalisées dans les structures du gouvernement, 

tranaformati9ns "qui ne permettent.plus·à la Puissance administrante d'exercer . 
les pov.voirs et de porter la responsabilité des obligations" qui lui incombent 

réellement •. Nous - et par ce mot J'entends l'Administration néo-zélandaise -
t 

avons p~ .. ~1c::i.;po..:i.o:a.J1r'~ t'.:..r. 118lo do co:: .. ::,·:Ltl~l", l":i'-: ... \°:c :.;;:~ri.; > 

locale co~plète est déjà accordée aux Samoane~ 
J'estime aussi que la recommandation du représentant de la Belgique, d'après 

laquelle "i:L eot ho.utemont oouho.i'bo.ble que les dil"igeants du Samoa soient 
a:etentifs 11 t.iux déclarations i'aites devant le Conseil de tutelle et . aux études de 

cet organe, est une recommandation qui devra '@tre mise en vigueur au Territoire. 
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. .. _ Avant_ d~ ~e~~~e~, .. ;J,e ..1~9u~a~s encore fair,~_ 9-u~l:,9.u~~- ~9tllJ:1lenta~es . S}:lr la 
1 , . • f • • \i , . • • •• • • -. ,, ....... .... ' ft • • •• I • • 4 ..... . 1 • I ., • • • • • t •• f I' , ' ··•"' ' t . .. O •. · -:: ,!. '· ., ~ •. : :· ••. ,! , t f • . • • • 

que~t;i.Q~ .de . J., .. d:fJfu~i~m de~ . co~ptes ~ rendu~ des. débats du Conseil dans le 
.. • . ... ' J. 1 • ~. . ~ - • • - • 

Territoire. 
t \,. ; , ·: ' ~ •• - :· • • • . . . . . • • · .• .• 

A lo. . _paç;e 36 du procès-verbal que j • analyse en ce moment, le représentant 
• ,: •• _,. ,. • • ; ·. , :..•. · , _:. • •• . : . _._. _·_tt .'~. - : . .. · ' ! , ! •. ••• :, .. ·• . .11.l:~ : , ).:~ ;; · .••. -J · .. : .· .:·,~' ·•:. ' ' • , · . 

cle l'Italie .a fait,une déclaration très claire et très utile sur le statut et 
' ·; . •• . . ,-,~-- • • • '. ,!, - .;;,.:; ... -... . . . ... ,:< • , __ .,. : / • • ·, . ,...: .. · .·' ~ • . • , ~· -~.·~··.,.~~- -• . :~, ~ ~- ~ • • :: · .~: · _ •. -..r • • . • : •• 

le .systeme électoral tels qu!Us devraient etre élaborés. Cette déclaration est 
.. ,: i" .... . / . ~' . ' · ; • # : · .. ~ · • •• ' .: :- . · ,. • _ · • • , .; •• - ♦- ~~ . ·. , .:. : ~: .. ~· • .• :.•.· ;-.·.:~.'t: : ".: • .-.° __ ;• __ • : ~ i·•: . ; •. 

digne de l'examen le plus at·tentif et de la diffusion la pluG large; elle est 
• .: :. ' • , •• . . :_ · -. . • • • • • ~.. • - • .• • - · ' • •• t? • - • .. • • • • · ' 

ainsi conçue: 
.. ~. • • ~ • : .. • .. _uri . ~~t V:t:ai.. 41!~, tout • 8\1 lp,9tllS ,:PO~ J.' avenir 1:>r~visibiè, il y I à~~a··· •• 

.. • , . _ _. . : . •. • • . ... . . ' . . ,, . . ·: • • . .• •• , i • .. .. ... i • : :, • • • #. :~- • . : - ; _ · .-/ . ... . ; ~ •• • • • .. , ,·. 

~ual.~t~ dan~ le sy~t~me 6lectoral, à çause. du profond attachement des Samoans 
. ~ • le~s • t~aüi ti~n.~ • ~;t· à. • i;ui: • • ~~ g-~~1;s;~-i~~·· ~oê1.~ie: ~n-çi~nne·: • •• èep~ndà~t·; :· • • 

· : ·• · - • . • ~~- -\ .. •~· ....... : .. ,: - ·:. ~ !: · · .,· . .' .. •',,.: .';" -· ~J! . ~-- .• · : ; ·- . .. '!; • ' -·- ·' • . . ~. 

l'élément important est que cette duali1;é ne sera plus le résultat d'une 
••• · .• :,- .. -', . . . • ... : · . . ... • .• . { • .. . . ·•, · : .. · ; : . .. : · 1 . .. •.: :'= . ~,~.: .! ,:,·, 'c . ' •. . i ' . .;·r· • 

du~J.~t~ .. dans, l~ s-çat:ut n~tional, à. savoir un statut. fondé, sur la race, tuais 
.• • i.o , ,• •• ." t t • t- • ~. • 'o ... : .. '"f 

1 
• • : • 

1 

1 • • , • ' ,• • • 1 ... _, ft :• . : .. • : , : V • f •. f •:~ J ,1 : ~I I • :: ~ _. . ,: , .._• • 

qu'elle résultera du libre choix des individus. Nous reconnaissons que le 
. ! • . ... . . . ~ .. . .. '. . . .. . 

~1:lf.f~a~~- µ~iy~~sel 1:?-e deyrait,, pas ~tre imposé à. la population du Terrïtoire 
,li' • ' 1 I t • . ,• • • • • 1 " · • ; ·! •. t 4 • • ; 

1
' • . • t , f •• • • • • • : . • : ," ," •• , • . • • • : 

.afil;l~de relllP+~cer le .. ~~f'f;r~g~ actue+ ,:~streint et_qu'il.~audra;Lt·atten!3.re 
·., . . ..... :.· ..... ,;:-~~ .. _1/ . . ~.1 • .- . · .:- . _.. , _!,!!i' , _;-::. . . ...... ~ , . • , •: · -;.._·.· .. . •.• t-•:. : _: . . . : · • : _ . ;_ .-, - ,, 

~. çe:t. eg~~ .. +t~L moment ou la pop~ation .. el~e-m~me r~cl~era le suffrag~ 
••• J • • • •••• • •• '· ~ • • • • ': .. • •• '. • :: .• .• • ; : .... • ; • .: • • ' · - • . • • : _. • .. •: : • • • 

u~~v~rsel~ D'aut~e part ~ant qu1il exist~ra un droit ~e vote restr~int 
\ • ., • ·• . .:. ~ •: .. • •.. • • ' ,'• ! •. •', f •"' •· • • • • ~ • . • .,. : ; •:-. • • '- _r • ~ • f ., '· •; ~ J ;. • • • • \ • • ; • l .. ,! • '• 'Il . , • 

à côté d'un suf'f~age universel la population demeurera libre de choisir entre 
~ .... !' •• l : •• ~ : : ... • .. : . • . • - . . • .. • , • . • . •· ~. •. , • ,. ·, .: :, • . • . . . . • • ,.. • . .. 

~e.~ d~~ m9des de yç~e ~ " ( T /PV. 27l- t Pag~ •• 36). • • • 
i~: rp.~~- ~v.i~ ~ cett~ décl~ration_ • ;-és~~ ~&iir~blement la· ques:tion que ie 

• 1t • • • • . • • .., , · • • !._• •. · L·'• . ,' tJ , · 1 • • 

Co~t~ ci~ ·~rp,vo.il du s,'.u.1ou.-Ôccidc;.:·~~l d~it. r6Doud.re, • 
' • • • • "' • ' ' .• " • • • • . · • • , ~ , t .. • • 

• ... . J 1en :viens piainten~t?,t aux r~m~qu~s ·a.~: représentant de la Chine~· ••• J 1âppitéc1e 
• . . • •~ ~ .. , • • . . • ,f -! . .~ ; ; l . . . ' ••• • . • • ,.' • , . ·:•. ·: . . • 

considér~blement l'appui sincère dopné par.~a Chine au calendrier prov;soire 
.! ,t. ... , A • • • ' •' •• • • . • 

établi par l'Autorité administrante ~t confi~é par la Mission de visite. Yi.ais 
Je tiens à sign~ler qu~il ~1~us· faut en~o~~-,"îe consentement· de~ àamoans, ·Je. • 

remercie également le représentant de la Chine d'avoir soulevé la question du 
... • • •• !·,., .. ' • • • t • • . • ' 

Chef qe l'Etat. J 1avais parfaitement compris les raisons pour lesquelles le 
• . . , • • ; • ' , · • ~ • . t • : .. • · • • • .. () . 

représentant de l~ Fr~n~~ est:î.!ll~~ t. que ceci Btait coocntiellement une queo~ion 
• • !,,1 • • , • .,. , ~ •· ·' · ' . r , • • 

d'ordre interne; en un senp, , r,' est .. une question d' ordr-~· .:..nterne 1 mais je sùis 
.. . • . . ,. r' • .• ; • .'· • • ' . ~, • : . ~ . ,. 

:~~~~~~ -~ue .nous avoµs to~s ~e .~e~t~~~t ~fe c'est.à j~ste titre que cette 
question est considéréé comme itnportante pour la structure constitutionnelie 

future et pour la solidité et le caractère rationnel de la constitution qui sera 
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celle du Samoa. Par conséquent., et ne rot-ce que potir ie procès-verbal, j'estime 

nécessaire~de rappeler d'uhe manière assez détailiée les üi~ersès résolutions qui 
ont. été ·prises sur lé problème du Chef d~ ·1•Etat·~ • 

La résolution du Comité de travail qui a été citée - en l'approuvant - par la 

~lission de visite dans son rapport était la suivante: 

~'La pré-sente réunion des honorables fautuas et des membres de 1 1 Assemblée . . 
législative approuve la résolution de la Convention constitutionnelle de 1954., 
tendant à ce que le Parlement dù Samoa-Occidental fasse à l'avenir les 

nominations -au poste de chef 'de l'Etat parmi les m~mbres des deux 
0

f~11iés 

royales n. ( T /1442, ;eage 20) 

Cette résolutton, qui semble approuver la résolution de la Convention 

constitutionnelle, est en réalité un l)eu différente. La résolution de 1a Convention 

constitutionnelle ne faisait aucune allusion à. la nomination, au ;poste de chef de 

l. 1Etat, ·d'un-membre des deux famill.es royales·, bien qu'elle ait déclaré que les 

postes qui deviendraient vacants seraient po....rvus, le moment venu, sur décision 

du Parlement du Samoa~Occidental, l 1Autoritê administrante avait eu 1 11:mpression 

que la situation niétait pa·s ·claire;"' elle avait adressé C:1-i:?rte.ines observations . . . 
écrites au peuple samoan à cette époque; elle disait que, d.'a.:p.:ès cette rés~lution., 

le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande ne voyait pas claire~ent si la C~nvent~on 
constitutionnelle avait désiré· s ·, engager à adopter le principe général d'après 

lequel il devrait toujours y avoir au Samoà-6ccidental deux personnès assumant en 

mêmè temps les fonctions de chef de l'Etat, ou si, à l'occasion du décès ou de la 

démission de l'·une ;de ces deux personnes, l'autre :devrait poursuivre seu~e 

l'exercice de ses fonctions. • 

Je croi~ que le problème reste encore assez obscur et qu'il sera n~cessaire 

que le Comité de travail poursuive son étude. A nos yeux, la résolution adoptée 

pa~ le Comité de travail, et·à laquelle le rapport de la l4ission de visite fait 

allusion,, ne résoud pas complètement le problème. 
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:J~. '{9~êQ:.'!li::t·•.ésa·1~111ept} ~ ·cette : . .qccas-itin reinâ-cial:, :à· :nouveau. lé na~ésentant. de. 

la; . :Pb;l,ne'._ .. de.~~<l:~.~·:gu;1.il•.~a. .- .dit: ·.à: pxtoptis.:Jiu• régime fon'.cier.· ·•;-::.Ja:.· saiè •-(lu.fa.u ·cours des 

précédentes sessions, il a parlé du1 .mG'me 'pr.obl.èlffe.· :·,Je·.•·~ ;, gu•1t.:3Y a.git- là • 

d~ un~ .. q\les.t~on:··qui~. l'' intér.es·se.,·.N"ivenient et· jeùpeUX'. ltii ~donner ;Ji:t assurance qu." elle 

intéresse également beaucoup :J.a.·popul:ation -au·. Samoa. ..... ~I'a :possibi:litt!. de mettr.e: au. 
I:tQint.!:U!hsys.tème.· convenablia' d'.U.~~~~~t- est. ·ét~iée .ide·:J.a- .façon; ,la plµs . âttentive, 

~\ rep.rése.ntant. A!·Hai't±.,.;:,à: for:K: juste:, titr.e,.;. a<souligné les .doute~ gû' i:J: 

éprouva:l:t· qua.nt .·à. ie. .éa.:pac.:tta• .. dll: Territo:t.re·:de :•suffire:•:it ses=: pro_pres "besoins. .aans 

les çict;®::Lp,es ~~ la .~J.®tic~·, ·de la :sant,,.._ de.·,·!l) enseignement'.• et· -dan.s .a.' autres domaines; 

je suis dt accord avec lui pour penser qu'il ne faut ·pa-s sons-es·timer= Q~s difficultés 
·-~-· ••'"I''····· · .. . _. .... • .,. - · 

et j 'ai be~~coup • app,réci.é .ses obse·rvations, brèv.es mais f.o~t i:ertinentea, lor·squ' il 

a~ drit .q')i(•cmi.se: tro~:ve~it~a.ans une situat:ion-~larma.nte•;;si .le ~erritoli~e·entre:­

prena;.t.~·l'~ta:pe:.finaie. de. s.c.n. évol~ti0n .-~ans: .a.voir :réso:l.u ce.! grave ;problème.· q.u' es·t · 

le dO'-'bleJ:st:at\lt•, •.•:Cette •.Pbserva.tion 13era. .-très· attentil.vemeht·étudiée da.ns 1 ile. • 
~ • · h • 

Ter~t t .P:it1i!: •. :-

. ..- .Iit.1 ~pr.~ t~ntant.:. tJ,-e;.; 1.1 Union. soviétique-.. ~~· :~do,Pté • une~·Atctitude. un p~u: plus . 

critiq\l~.;: (lue·~ _ç~Ue.: de;· X.lOi;nbreuses .autres .dél~g,ationr;;. . ll · a eherché à nous • 

i:>~~~~.n~~ ... ~ .. :t~llleau un: peu plus .. som'\?re: gµe~ c.~~3li:-.pvé~epté par·,;les ~1:1tres. délé-: . 

gat.iQ.~J., ~mai·~ i.3:. me ~~mbl~ ; que le•. contra·$te qu;\..: en· ré;;ull.te. perr.~t de mieux-.. mettre 

l'accent:ij'ClJ; le~r .couleurs -claires·~· .:•~ien ènte~du., nul -~e s!1oppose à-.une ,a:t;titud~ .! 

de.-tcr!~igue, ,po1,1rvu. qu'eUe sqit. bi~n info;c~e:;, noJ.ts ne nous y ,soJiili.~s• . jamai.e ~ 

oppo,sé.s,. nol.lS •. ne nbus y opposons J?as; mais il· ~st certains aspe<i!ts des cri tigt1es • 

du représentant .-.de l'Union sovié:tique gui :p.e. sauraient .. :r..este~ se.na; réponse sur 

des points peut-~re très mineurs, ob. la rectification ij -.1 impose cependant. pour 

le procès-verbai. 

Aux pa.ges .6 et 7 du document T/PV .. 972, le représe.ntçint de l'Union soviétique 

a fait allusion à l'approbation d'un calendrier par l'Aese~bl~e, législative. Je 

crois qu'il y a là un léger ma.lent~ndu, lequel a sans doute suscité .. certa,ines 

observations faites par d'autres membres de sa délégation sur le m~e sujet. Je 

suis navré d1insister sur ce point, mais je tiens à bien préciser que ce que 

l'Assemblée législative a approuvé, c'est la proposition faite par le Gouver­

nem.ent de la Nouvelle-Zél.Qnde tendant à instituer le régime de gouvernement 

ministériel à une date antérieure à celle qu'avait proposée ce Gouvernement 
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de la Nouvelle-~lande lorsqu 1il avait avanc~ la: date du 1er janvier 1960. 

1 1 As.semblée légis_3:at;~~ a été· d' a_c.cord, mais elle a f'a.it une ou deux suggestions de 

moindre importance, notamment un changement de 1o.. do.te, reportée au 1er octobre 1959. 
• • • • ' 1 . 

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande a a~~epté cet amendement et c'e~t cela qu 1a • 

décidé l'Assemblée législative. Le reste du èalendrier,' o,vec les autres étapes gui 
' . . 

ont été discutées, n'a pas encore été pleinement approuvé ni m~e pleinement examiné 

au Samoa, 

A la pag~ _ll de ce m$-me _~rocès-ver.bal (~/FV.972), le représentant de l 1Ùnion 

soviétique parle d~ questio~s telles gue les relations extérieures, la défenoe1 les 

affaires bancaires, et7., e~ décla~e QU 1elles se~ont inscrites dans i•~ccord_ 

d'amitié conclu avec la Nouvelle-Zélande, Je crois que l'on a suffisamment i,arlé 

de cet accord -ici pour .qu'il ressorte très clairement que t outes ces questions ne 

figurent pas au traité. 

A la. page 13, le représentant soviét;ique déclare que, "sur 5·.000 tnatai"s, un 

millier de personnes seulement ont pris part aux élections". Je crois qu'il faut 

faire observer que ces chiffres concernant l~s personnes ayant pris part au vote 
• • • • • t • • 

:.; ~ 1·\::: .~.:1"~111t C;,llX circonccr.ii:>tioi:10 élcctoralcn oil. (io;:z llectio11s ont eu lieu: t<~io, 

dans un certain nombre d'autres circonscriptions, les matai"s ont été èhoisis, 

co11for.-i61.--:cnt au système de désignation, par la majorité; dans tout.es ces autres 

circonscriptions, les matars eux•mé':tnes ont exercé leurs droits élec~oraux. Le 

chiffre de mille ~ersonnes n'est donc pas un chiffre tout à fait e'xact. 

J'ai. été heureux d1enteudrc le représentant de l'Union soviétique re~onnartre 

- à la page 16 d\l m€me rapport - gu' il y. a "un embryon de st1"ucture démocratique 11 

dans le système des matars. Ceci a été reconnu par la première Mission de visite 

des Nations Unies gui s 1est rendue au Samoa-Occidental en 1947 et qui a établi un 

rapport devenu depuis lors une sorte d'évangile. 

Les conclusions et recommandations de cette Mission, le fait reconnu par elle 

que ce système des matais contient un embryon de structure démocratique, ont 

beaucoup influencé l'attitude de l'Autorité administrante vis-à-vis du système des 

matars, pendant toute cette période. 

Je crois que ce qu'a di le représentant de l'Union soviétique lorsqu'il a 

parlé de la possibilité pour les matars de se présenter aux électJ.ons dans le 

cadre du suffrage universel, ne serait pas sans rencontre~ l'appui de certains 
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milieux= se.moatxs, 'lna1aJ.3-e .,';(~PP9t'P de .la Miss.io~- de~ ;rs1=t'è:i·t~l~a'nt'';•'~!'fi·(p'e:ra- . 

graphe ~9) •de, ;cette' ·sit~t1o_n,;,~.~~~:~·:~~l~m~·~{~~ü~; ;,;;~~pé~daht/~ûëûne de•;oes . 

persôti'tleâ ·n"lfta1.t:dispO.$~e .à._pr~te~~~· ci~/·'~~ .-poi~t' i"<fe.,.Jûe··;~te;it •'iargemen.t· partagé.•'. 
"' • , a • •• , • • • . , • t I • - . - . •" • !' 

par ··1~ ··gt,ande:q».ass:erde~.·,._Samqansn .• 
• llri • ~ & • • • • 

Je regrette ce que le représentant de l 1Un:iôn ··sovi~t:i.qùe:··b:·• dft · àtpro;poa de la.·. 

pétition·deâ.'hab1tants.g.u _v1llage çie_Fa~i;l; cette pétition contient un certain 
» ' ir, . .. , t • , : · ,, -: ·• : •• • ,. • .. • • , 

nomb're de faits' qu.1 ~ont il'.J,exacto, e:t ellè sera • étudiée. pâr ié' Coinïtt1 dès· pé:\iLtions 
• .. t .. , . •• • - • • . . . . 

qui examinera ·1es· .Qbse.rvatio.n~, pe_rtinent~~ ·de .. l'.Aut~otité a~ii1isti1ant=e à . ce. au.jet. 
t, • . • • • • • • ' • • • • • ,,. • •• : ~- . : • \ . ~ • • . .' 't ~ ,,l • • . • • 

Le Coné!eil. sera saisi en .tem~ vçulu cl.es recommandations dù'"COlllittB: des -pétitions, , 
• · ·, .. • ' •. .., , ... -. . . .. .. . . 

mais je: crofs re·gret,ta"bl~ queJ,~. ~eprésentant 
1

de.'itûn1dri ;.Sd'Vietiqttè '. :parle d'une .. : . 
. . , ,_ • . .. ' •"~ .. ' ' .. . .(. ., . 

:pétition sans connattre la réponse à cel1e:c1. 
Un·:peù·:p:_l.us loin) le représen~E!,nt de l'Çfnion soviétique évoqué,- ·à fort juste . 
~ ' • ""'~ . , • ' t •. . ,,, ·• ' • ·. : . : •• i; . . . ' ' •'. . . ' . ~ . ' 

titre~ · èertài:ns aspects. de c_er.taiAs secteurs ob. l' économie•·nt•eàt pas, pleinement . . . . . . . .... . ~ - \ 

développée • .. • Mais~ nw.. n'~. -P:t:~tex:içlp._ gue·:·î~ ép~~bmîe' â.,.{·samoa~'ôèc:tdental- soit· une .. . 
t • '. • -:. • ; , , . • • •• • '1 !' < •• • . ~ -

éconoznie··pleineme~t. déveloP.pé~. ,. Il a fait mént:l.on a1un article ·du• Sarnoa1 B.ulle:tin 

du 13 :rém•e~ -1959;: ·,et a. ~r).é à.·, un prét~n:d~ ch$ma.ge qui existerait, aux environs 
d'Apia· .. ét ià -~Apia. m&.me •. Maie· l~.$.it,~tio~ ·;,~·~t .:pas}·de ··qù1'e1ie s·emoJ:è' ~re-;1 si_•, 

• • ~ • " • t ' . • • ~ 

on lit ~et article. :lili1 :f'a.:I:~1 le. c1û~eloppE.t1e11t do{ l"~Utua u :pc:t'rJia -d~o.r.nil10110:r ~a. .. .. .. ., . ... ,, . . . 
situatio11 résulta.nt de la mob~lité .de la p9:pulati~n~· •• ·Le r~présentânt de: 1·1 Und.op. . . 

soviétique; prétend. que la. construction ·de ·ro:utès permettrait d 1 ouvrir .dè: nou,ve.a.~ , 
.. • : .. . ~ ; . ' .. 

marchés pour la .main-d I oeuvre et d'améliorer lee conditions de travail.; 'de d,;Lrmtpuer . . . 
le ch~ge; :oe • rilest pas exactement ce. gui se" proâ:uit. te· :Problème ·a été .~crit· .• 

par des éêonomistes comme un problème de so~s ~emploi et nôn. pas comme ·un prp~lèn:s .. ' .. :"•, 
de ch&mage. Les jeunes gens et les Jemies ri11es des villages à.es r~giëns ,rurales 

. . ',. ' 
du Samoa jouent au cri9ket pend~nt toute lâ.journée, au moins un jour par semaine; 

ils ne font rien le dimanche.si ce n 1est de suivr~ les cérémonies de leur culte et 

le samedi ils se p.répa:rent .au dimanchè. 
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S'ils n:e· Jouént pas au cricket,, ils peuvent, aller en autobus jusqu'à Apia, pour 
chercher du travail. S1 i~s ne trouvent, pas de travail, ils sont tout con-cents de 
rentrer.cb~z eux dans leur village. Les Samoans ont une vie assez satisfaisante 
ev, comme l'a si bi~n dit le représentant de l'Inde, leur revenu par habitant 
peut ae compar~r favoraplement à celui de bien d' aut,res pays. ~u·i:,onomes ou indé ... 
pendants. De plus, pour vivre ainsi, ils n'ont pas besoin d'employer toutes leurs 
ressources. 

Donc, dans ces deux domaines, nous voyons un potentiel important pour l'avenir, 
un héritage, pour employer le ·terme utilisé par le représentant de l'Union 
soviétique, qui n'est pas à dédaigner. • 

Le repi"ésentant, de 1 'Union soviétique a mentionné ensui te la Banque du 

Samoa-Occidental, pour en criUquer la structure constitutionnelle. Certes, il 
est évident que c'est la Banque de la Nouvelle-Zélande qui est l'associé principal 

de cet·ce organisation, et nous n'avons jamais cherché à le nier. CI est elle qui 
cont.r8le la plupart des actions et qui désigne presque tous les directeurs. :Mais 

êela èst voulue·~, comme je l'ai souligr1é dans ma déclaration liminaire, le 
Samoa-Occidental est parfaitement libre de modifier la constitution de la Banque 

ù n'importe quel rioment, car elle a été déterminée par une ordonnance dE, 

l'Assemblée l~gislative du Samoa-occidental. Il ne s'agit pas de pouvoirs réservés. 
Les Sam.oans peuvent raire ce qu'ils veulent. La seule chose est que si la Banque 

de la Nouvelle-Zélande n'approuve pas les modifications décidées par l'Assemblée 

léc;islati ve du Samoa-Occidental, le Gouvernerœn·t samoan peut rachete;r les actions 
de la Banque de la Nouvelle-Zélande. Dans l'ensemble, cela paraît ~tre un 
arrangement équitable, .raisonnable et pratique. 

Je voudrais faire observer respectueusement au représentant de 1•union 
soviét.ique que sa critique de la situation de la santé et. de l'ense:J.gnement était 
un peu exagérée. Je préfère de beaucoup les observations dlmtent pesées que l'on 

trouve dans le rapport de la 11!ission de visite. Je ne suis pas d'accord notamment 

avec lui lorsqu'il dit qu1un tiers des enfants entre 6 et 14 ans ne vont ~as du 

'tout à l'école. 
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M. Powles (Représentant spécial) 

Pt:ci-s-que"·l13·• :rèptiès-e1Ttl1?ît de l'Union soviétique a ci té le Samoa Bulletin pour 

me cri tiquer., peut-être pourrai-je le ci ter ~ussi J,)Ql}:t\. :J,.e ,9:r:l.tique~=~~ui • . ~e • 
• •'- , t . • ! ' t," . .. : · ·, ; ~ b • •' . ~ • . •, • . , · • \f :, • - I t, • • ,1 • 1 /. f ••• • , • " • 

cbiffré de· ;.ooà enfants · environ qui ne vont pas à..l~école, citf .Q.an~_.l~. . , 
·\. ,,~, " ... • • ! " ~ . ·~ • f .. " • • • f . • • 1 ' ' ,. I ' '• ; 0 a • ',. , 1 • • • • • t 1 

• 

Samoa Bullért.in, est c·ôns:i.déré ·co~ . ~~--· çhi.ffre ~x&ct,. l;>:hen .. 4~,. ~oµs .~•.en. soyons 
. • .,: · • , • • . • ; , ., ~ • ; f ~ olJo ,• • • : S, •• • .. 1 ' . , • · :- 111 • ~ r. • ,. I" ,. • •• •., • '" 

• pâiî absolument certains. • Ceci <;i:li t' toutefois' je . voudr~is ' ejou~~r, . ,à propos des . . . . '. . . ,•• . ~ ' .. . .. . . ' ~ . . . ' : .. . . 
obsex•vat:l~ns • ~u r~préeent~nt . a.è· ~1 '~nion :·sov:i,~ti·~~e ~, .qµ~ ~!;) de~}l~e;r .. parl:lgraphe de 

• Ill • • • • ~ • , ' t • f ,:... .• • • ·• • • • • •• ' • • t 1 , . .. .. • • • 

s·a déclaration sera fort apprécié de la popul.~tipn .. samo~ne j j 'aj,oµt~rai :que je 
• $ • : • • .,• " • • > ; • ~ -.. ;, ~ • ; \ • ~ • • • • ; • • ,. • 

·1e remercie :personneliement pour ce paragraphe, que j'approuve entiè~e~en~. 

Le représentant du Paraguay a fait. un disc.oµr.s ., et:!9ourageap.t .et :.compréhensif, 
et il est pai!ti~uli.ère~ent -i~téres~ant de •• noter 'i~-;~ .. ~X:Pi.s --~ac~~~-s ~u;i~ a ·rel~vés, 
' I , •. ~ 1 ~ t 1 . • •a• • ~• • • .... . •:, • ' • • .• • lo • Y I ~' \ ' • • 'l • • . • 

a savoir 'le facteur économique, le facteur ~e. l'~~seign~~nt? et le f~cteur social 
' . • 

et de la santé publique. 

Pou; ~n veriir'" aux' obs'ervations d~ r_eprésentant. d,u Royaume-Un:i, . .;je 117 puis les 

cbmraenter'sans unè légère h~s1tation, ~~mm,ij toutes l~s fois qu~il s'agit d'~n . 
1 " ~.. • ' ~ • : - • • • \. • . : • . , • ' - • • • • • 

metàbre de là ·· Mission de viei te. Le Jugement pép~trant du représen:~ant du 
• • t ~ • • • ' • 

Rdyaume.::uni, éxprimé avec un sourire, a beaucoup éclairé la scèpe samoane.· J.'ajoute 
·qu'il· à ~èU raiâcin de prier ce ·Conseil,· : dans le .rapport de • {~ Mis,s ion,~ d' ~tre t~ès 

pruden'.t en.' cê '.~u:t'conc~rrie la question du suf'.f'ra.ge . uni v~rsel e_t de. n:e. rie~ . ,ajouter 
f , , , : 1• li! ' · , · ; • • • · t • ., •, • t •· ••t • .• · A ·I ' ' ._ ,•t 

ou-tè'trancher ·au passage consacré avec 3.:e. plus ara9d,.soin à ,ce suje~. c;ana ;e • .. 

rapport dè. ia Mission. • Les cinq points, qu'il a ,~~utn~rés c~ns~i ~U~l;l_t ég~leme~t ·une 

piébis:tori tr~s- tit:tië' et la sua·â~;tion qu.•il a '_f;ite~ ·se~on°la~ue11~: .il .pe .f'~llait 

~~s: ins':Lstè~ '"â.àns le ~ouvernemént. 1<?~~1 _sur .le~ _for~a.li tés e-t: ~e~. p~::og~anunea 
géhér~tii., mérite que le Samoa iui a~·corde son ·a'l;tenti9n la plus. imt=4ère. I~ -en 

reist a:,t ni~Îne l~rag)•11 ~usr.;ère ~ue la èoopération av~·~· les m~~sio~; .. ~an~ l~ · . 
,. • •, , • • , • '-'•' I I ,• • • 

domaine de l' ènseignement doit se poursu~ vre, sans ql1e l ! on at·~ende que toutes . 

les formalités légales aien~ é·t~ remplies. Je ne sais ce qu'en d;i~.a~t les hommes 

de loi, ma:i.s nous p·ouvons toujours essayer. 

Je relève le passage suivant de la;déclaration du représentant de i•Australie, 
que j 1approuve entièrement 
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M. Powles (Rep~éaentant spécial) 

"A ce stade de l'évolution de~ rapports existant entre le Samoa-
• .• 4 

Occidental .et la Nouvelle~Zélande, le Conseil ferait bien d'abandonner toute 

attitude doctrinaire et.de perm~ttre au développement ·politique et social 
du Samoa~Occidental de suivre son cours, compte tenu des·coneeils prodigués 

1 • ♦ • • • 

au Samoa par la 1-üsaion de visite ~t ~e l'exemple que aonnent au Territoire 
le. Gouvernement et la population de la Nouvelle-Zélande." 
Nous trouvons fort utiles 11appui et la compréhension de la délégation 

australie_nne en ce qui concerne la plupart des a·spects de la situation au Samoa. 

Le représentant de la République Arabe Unie faisait également partie de la 
11üssion de visite. :Cl a apporté une qontribution ·unique à 1 1oeuvre de la Mission 

' et au rapport de cette dernièie. Il a joué un -grand rôle dans 11oeuvre de 
détente que la ~assion a entreprise au Samoa~9ccidental. J'appuie sans hésiter 

toutes les observations qu'il a faites, et ~e veux pas manquer de l'en remercier. 

Je puis l'assurer que les nombreux amis qu'il _s'est fait au S8llloa le liront avec 
beaucoup d'intérêt et de plaisir. 

Je relève en passant qu'il a parlé de fié.sign~tions signées par 1~ majorité 

des ma;ba!s des villages et qu'il a approuvé les observations de la Mis~ion de 

visite. Il a dit pourtant que ce système se~blait inviter uh abus d'influences. 
Je suis pr@'t à acünettre qu'objectivement cela .peut sembler exact, mais qu'en 

pratique, la situation se présente beaucoup _plus favorablemènt. C'est une 

pro~édure qui semble parfaitement naturelle aux Samoan$. 



MG/TA T/Pv .-974· 
- 31 •. _, 1 

M. Po~lea ~Représentant spécial) 

C1 est une pro_~é~~~e. ~~- ~: ;PO~- origine '. le~s :-htb1tud.e.ap leur i". coûtruhe-: ae· ·prendre 

toutes les d6~1~i~p~ ·.à i .'.~tmité. Nqrma.lem~nt:,.= ·:l:ls;,iiar.,yotsrtt: •paa. • •"Dé.ris ·1ea • 
• ": • • • "! " , • I) •.: , •. ~ t .: · .. ". • .. •. 'l ,. • ' • - . 

sociétés· polynésie~ea,. ).e -vote :n'exia.t~,·P(3.1?,~ .. ~ie. tl,iy.:·e, un ti~éord· ·qui· : s 1•établit 
i . .. . -' • • .... :. ' • .• • • _,: ! ,; ' ': ' • • ' . ' 

à la suit•e 4'~--~r.oç~~.su~· de discussions. 4\\ir . peuvent ; néèeasi~er, •b~aùcê>üt>'"dé tèmps. 
t. .; • : :':.. · ~ ' ' ·.? • ... • 

En fin · de compte,. une OIJiQio~ . :se dégage •qui .. repr~sente w.aimént .·.cel:ie • des personnes 
.. :" . . . , . • ~,: ,..... . . . . ' .,,. ,. . r . , ~.. . . . . • • . . 

qui ont participé aux di$C~p.s:tons! .. ~e~. x;i.e·vc;>~s :là.r•:ten·..iq~i\.s~!t•.è·ssent:l:el:lement • • ' .... . 
antidémocratiq~e. , L~ El?St~me: ,,ac.~u~~, q~1 QOn~i:st~;;'A i'aire· .,dé'signèr· des· candidats 

par une ma,j~rité; découle,. de ~~ vie~-.pri:f1Q~:p.e :pol'Y?léa'ienret--il; n-e fàut 1Pà6 • 
it • . ·• . ' • ': • • .. • ~ •• # 

l 1écarter •. à .. ·_ia légère l?..l?µl' .4 aimP,le. ;9a~~9n qu~ .. ~ et. '.je.·•·r~pre·nda'" ici· les-·-paroÏes~· . . .. . .. ., ,.. . , ., . , . 

du représ~ntant de 1 1 I.~4~: ~ il. n ~y, a .ri_Em de P.areil: aû. rnond~. 

Quant à.·~ ·;~es'f.ti~n P.ej3 ·b:~~-ses., j~ peux.dQnner: au, repr.és·ente.nt·~·de· 1'I11d·e ·· 

l'assurance. 9.~~ J.e ·.lD-~Y~~ d' ~~ al}gmenter le, nOUlbre taitt 'én:No\lVe:l.le-Z~lànde que 
• • ... ~ • "" • • • .... . • t 

sous. le~.:;~~p·~~e~ • des ~ati(.)ns.JJnies est à. J)étude1'.dé in~me ; que~ leè• ;possibilitéli 

d'aide • d~s • ~;gane$ des Nations Unies, · d0nt lé représente.nt de l 1'Inde a.·· égalëtn~nt ~ 
• • ~ • •• ' • • ~ < ' .. '· • • ' ,. • ' ' • 

parlé. Tout cela fait partie du programme spécial a.uque1 ·,1a ,1'-üsoio1'i dé· visité et 

de nombreU:s~s dé.légation~ .ont. fa~~ •aU~ston. .. 
; ,., • • ' .. 4 • • . , • •• • •• 

J' a.i ~couté. .avec un p~o;t'ond -;Lnté;r-~t d)-outes· ·le~ observations ;ciu··'représerlt~nt, 
• • , · ~ • ; • ,. ' • • ' ' . • i " 

de l'Inde .~~i.a~1iyeSi ià .;!3-.: s~~uati,on .~e la. femme et au:~8le ·que ·celle-ci ·i,eilt j.ouer·. 

Je voudr~is d~~e~ aµ rélJfé.a~nt~t ~e l .'·I·nde, ~..? assurance :que i• influeriè:e: des· 

femmes est vitaie ~;·· se. ~if®te de .fa.ÇQP.. continue;~dal!l$ to\téL les •e;spects ·de' ·la, 
! .· . .. . .' • • . ,,, . ; • ' ' ' 

vie samoane. Je suis certain qu~.- ,tell,e . futr· 1-1 impression qu~à,• reèùeillfe ).a. Mis'sioh 

de visite. A cet égard, il me revient à l'esprit une pièce de thé~re que j 1ai 

vu jeu~ -: ,,, '.!i, à New York, il y a quelques jours. Cette pièce, très célèbre, qui 

est intitulée Our Town et fut écrite par Thornton Wilder, représente l'un des 

tableaux les plus authentiques de la vie dans ~e petite ville des Etats-Unis au 

début de ce siècle. Cette :petite ville est située dans le New Hampshire. Il y 

a quelque cinquante ana, il était question de la création d'un nouveau conseil 
municipal dans cette ville et les hommes ftttent appelés à s'inscrire sur les listes 

électorales. Un visiteur., arrivant dans cette ville, demanda : "Et les femmes? n. 

La réponse fut : "Nos femmes votent toujours indirectement 11 
• Telle est exactement 

la situation au Samoa-Occidental. L'influence des femmes, dans tous les secteurs 

de la vie, est profonde, constante, puissante. Je ne pense pas que nous devions 

nous inquiéter de la situation dans le Territoire sous tutelle à cet égarda 
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. . 
tes nombreusés et précieuses ·suggestions·~ue contient la déclaration si 

• I 

importante du représentant de i•Inde seront étudiées avec la. plus grande attention 
par le Gouvernement ~t le peuple du Samoa-Ocoidental ainsi que ~ar l'Autorité 
administrante. Toute la documentation constitué.e pa,r les observations·•,des diV'erses 

délégations· âu cours des débats du Conseil de tutelle recevra la plus grande . 

purlicité dans le Territoire. Toua les discours pl,'ononcés ici se:ront tre.dui~~ ~ 

samoan et.ils seront lus·dana le cadre dtunprogramme de la ate.tion·de l"adiP• 
Il •. • • 

diffusion. Ils seront imprimés et répandus dans tout le Samoa. Ils.représenterQnt . . . 
une .con~ribution fort utile pour le développemènt politique au Territoire. 

• • f ' • • ' Il • • • - Il • • • 

~our terminer, je dirai enc~e quelques mots. Noua avon~ -entendu beaucoup 
d 1 idées constructives et une très grande bienveillance s test ~ni:f'estéé i~i "à. •• 

:t • êta.rd du· samoa ... occ:Î.dentai. • J'en. ·suis très reconnaissant. : Oartaibs .. mimbres du 
Conse1Ï ·airi:~i que des membres de leurs d~légations se· sont· entretenûa àvec moi en•· 
dehors n1$me de no~ :réunions; i.ls. tn. 1 ont demândé des détails J 'ils· lll I oht dit • leür .. 
espoir c,tUè tout. va très 'bien là.:.bas • : 'Cètte cbaleur huIÎlàine ·m1a profondément éniU•• 
et meS 'e.niis Slm.OanS en ser·ont toût àUSâi ·rèc'onù~iseants que moi. Toutefd1a1 les· 

prooièmea deméurent ~ • Ils ne 'peuvent pas Stre ·résolus ici, dâns cette séille du · . • 

condeil. 11s· ne peuvent ·1•~tre qutau Samoa où, pa~fois, on éprouve des craintes 
devant •• 11 ample~ des· tiches • qu' :li t audrè. ·accomplir avant 1962 • • ·un soldat très • 

fame~ auquel on a récemment rendü hommage, disait : 11Quel est lè problème?· ·Si . . ,. 

vous savez ce qu1est le problème, il est à moitié résolu"• tes discussions qui 

ont eu iiè~ ici, m~me si elles n'avaient r~en fait d'autre~ mais je au.is certain 
que ce n'est pas le cae ;.,. ont montré clairement ce que aont les :problèmes• La . 

deux~ème moitié de la tiche peut Gtre laissée à cette association amicale ~ntre 
l'Autorité admi~istrante et la, popula.tion se.moane. Cette assoc:tation a test montr6e 
féconde dans le passé; elle le sera sans doute encore dans l'avenir@ 



Le Ellil!:R : Avant de donner la parole au représentant de la 

Nouvelle-Zôlande, ·et avec sa permission, je l'accorderai au représentant de 
l'Union e&/iatique qui a. manifesté le désir d1apportèr'certe.itta éclaircissements 

relatifs aux déclal'e.tions faites par le· Représentant spécial. 

M. OBEREMKO (Union des Répub+:iques socie.l.;/>tes b~,'i:~tiques) • (interpré­
tation du russe) : Je n'ai nulltment.:i;intent:Î.~n d~ m1oppos~r 'âu déroulement 

habitue~ de nos travaux et ~' intervenir avant la déclaration du représentant • dcf 

la Nouvelle,-Zêlande • . Je désire entendre cette déclaration. Lorsque j 1ai d~mand6 . . 
au Pr~s~dent de m I autorise~ à intervenir, 1110n int.ention était de • 1e faire après le 
~eprésentant de la Nouvelle-Zélande. ,. . . . 

Le PBESIDENT : .Je vous remercie et 3e donne la parole. a:u rel:)r~sentant 
de la.•Nouvel1e-Zélande. 

' • 

M. McIN!'os·H (fiouvelle-Zélaùde)' (intêrpr~tation de l' ang-lais) : Le Repré ... 
sentant sp~ëial 8, éommenté les observations f'àiites I dan·s•. les di:SCO\w,S milremel1t 

réfléchis et très constructifs des membres dù•Conssil lo~s du.débat général sur· 
le Samoa.~Oécidental. La. déléga.tïoh • de ·1e, Nouvelle.,zélàndè est trèo recont1aiss.a.nt,e 

de la grandè comprébenâion et de i'ntér'fft. dont -l.ês membres du Con.seil ont. fait 
preuve, ainsi que de la manière pos:Lti\Te dont·l ils· ont · abordé les 1t:toblèines qui se· 

po~ent àu Terx-itoire sous iiuteUe et · à ·11Autor-:Lté, e.tllni'nistre.nte., Le Consei11>ellt· 
$tre cei'tain que le c~te rendu· des déba.t·s,; lt!s questions posées par les .. mem.bres 

du C~nseil, seront étudiés et discutés à·fond tant en Nouvélle~Zélande qu'au 
Srunoa .. Qccidental • 

. 
Dès l'e.bord, · au nom dé .l'Autorité administrahte, Je voudrais di:re toute ma . 

gratitude pour l'hommage qui a été rendu par plusieurs ore.t·eurs au travai1 déVQU~ 
du Représentant spécial en sa. qualité de Haut Cobllnissa.il'e du Samoa ... occidental • 

• M. l:1owles · a b6néficié. à. J·uste titre de' la. cont'ia.nce de gouvernements · eucceasits • 

en Nouvelle-Zé'lanàe depuis • quelque dix· ans et il &st 1>articuliàrement agréa,.ble à. 

ma doléga.tion qu~ sa réputation et aa valeur aient été si spontanément i'econnues 
au cein d'un organe d'élite tel que le Conseil de tutelle. 
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Aproa ?,voir entendu· le débat, il :ne sem1'le que les buts et objectifs de la 
p'olitique de 11/;.utorité administrante sont bien compris par les membres du Conseil. 
Je ne regrette pas le moins du monde d'avoir, d'une manière peut-~t!<>e m1 peu 
confuse, , fait le premier jour de, observations spontanées., assez na.'!.v~s• a:ans 

doute, · au sujet de là difficile définition de ·1•a.utonomie et de l'indépendance. 
Ces observations ont entratné un échange de vues animé et fort utile, ; je cr~ie, 
Pour les habitants du Samoa-Occidental, ces deux termes ne pr$tent,~n t~ut càs 
pas à équivoque. Je crois savoir quten langue sa.mo.ane, leur interprétation· est 
mê'me toujours identique - Mais ).)Our dissiper les doutes qui pourraient subsister. • 

ici, je suis a.utoris~ par le Gouvernement de le. Nouvelle-Zélande à fa.ire ia 
déclaration StLtvante: 

Le but de la. tutelle pour le Srunoa.•O~cidental est l'indépendance, un~ indé.­
pendance·ne dépendant en rien de la. c?nolusion d''!tll t~ité d'amitié avec le. 
Nouvelle-Zélande, pas plus que d1auctm auti•e facteur. Chaque fois que 11 exp:rx)Ssion 

autonomie est utilisée pe.r l'Autorit~ administra~te ·a.~na ch)s déclarations 
officielles ou dans des documents relatifs au sam,;à. .. occidenta.11 il faut oonsid~r~r 
le terme co~ synon~me d. • ind~penda.nce. Il reste ce:penda.nt, bien entendµ, q~~ •. 
d.ana la C~rte des Nati<;>ne Uniea ces . termes désignent deux statuts poli tiquès . . 

di~férents. Ii est~ suppoeer que le ·berme indépendance _sera utilisé de pl\l.S. 
en plus dans les ·aéciara.tions officielles relatives auSamoa.~Oocidenta.l.ina.is que . ' . '• • 

fort probablement ce ter111e ne viendra Jamais rem9lacer·entièrement le m~t 
autonomie dans l'usàge établi ou semi-officiel. En bref, le Samoa.~Occidente.l 
sera. tant autonome qu 1 ind~penda.nt. • 

'Je voudrais 'assurer le représente.nt de l'Union soviétique que_la Nouveile­
Zélande prévoit, pour le Samoe.-Occidente.l, une indépend~nce totale ~t ~ans • 
restriction, qu t aucun tra,i té ne sera imposé au Samoa: indépendant e~ • qu t auctm 
facteur ne'viend.ra ternir en quoi que ce soit l'authenticité .dê cette indép~~dànae. . . .. . ... . 

Ma. déiéga.tion a. également entendu a.vec beaucoup a•int~rSt et· de profit les 
1 l • f , • ,t; • '- , ~ • 

observations constructives faites à la. table du Conseil !I. propos du· traité ' 
. ' ' , 

d'amitié envisagé entre la Nouvellè-Z~lande et le Smnoa-oecidental après la 
x,leine indépendance de ce dernier. Ce traité, comme l'a. si bien dit le repr4-

sente.nt de le. Belgique~ sera. conclu entre deux Etats souverains et indépendants. 
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Les. opinions expriméef.J à pro.Pos· des rapports exista.nt entre le trait~ et la. 
• fïn de la. tutelle seront dûment· étudiées. Je rappelle a.u,.x membres du Conseil· que 

le peuple samoan: lui-m~me a proposé de joindre les çteux questions dans un m~me 
plébiscite •. L1Autorité aclministrante comptend la. valeur de cette proposition, 

mais elle -a bien'précisé que la. f'in de ·l 1Accord de tutelle ne dépendra en rien 

de. la signature d 1'Ull tel traité. 

Un petit pays connne le Samoa.-Qccidental aura sans doute; l l'âvènir, besoin 

d. *aide, qu1 un· traité ait été ou non signé en bonne· et due forme. Je ne saurais 

imagin~r un Gouvernement néo-zélandais qui':ne· eoit disposé à accorder, dans· 

l'avenir, une a.ide au Samoa indépendant, •L·1associat:Lon étroite· qui ·caractérise 

actuellement les rapports entre les deux peuples dépasse, dans ses effets, 

n'importe quel traité d'atnitié .·couéhé st,n- :1è papier.·• 
Certain~ membres • du Conseil ont ··mani•festé un intérêt compréhensible :po\lr • ce 

que 1 • on a. appelé le "patrimoine'' • qtie le Samoa.;,;.ocèidehta.1 recevra• à la · levée de 

la tutelle. Ces membres du Conseil" ont,. en ·ata.utrés ternies, marqué let:tr intérêt 
pour les bases :politiquet;, : éëonœniqùes ·et · sooiales sur J.e·sqùelles ·reposera 

l'Etat samoan. Ces bases orit éié jetées.·au ·cours;de q\lé.tante années d'adminis• 

tratiàn néo-zélandaise. En dépit des conclusions d'une ana.lyse un peu sonnna.ire 

faite·· par le· représentant de l'Union so\r:(étique, · je··puis di:t0e que le passé n'a 

pa.s ·été • entièrement a~po-urvu d'efforts constri..1ctifs . • Le • Gouvernement de la. • 

Nouvelle-Zélande est cependant le preLier i reconnaître que bien des efforts 

encorè • seront nécessaires et qu • il faudra m$œ les intenéii'ie:t-~ Toute anaiyse 

objective révélera. que des progrès très ~~els ont été réalisés·au Samoa­

Occidental, en dépit de certnines erréurs, pendant la période d1admiriistration 
de la Nou~elle~Zélande. 

A cet égard, il faut évidemment rendre a.u'peuple sa:moa.n ce·qui est à lui. 
• Sans sa coopération, rien n'aurait ·p,;f.Stre fait. Il fa.ut également rendre 

hommage au -Conseil de tutelié qui s 1est ·toujour~ assuré que les objectifs du 
Chapitre.XII de la Charte n'ont cessé d1$tre prés~nts à 11esprit des autor~tés 

du Territoire sous tu.telle ~onmte de l'Autorité adm:l.nistrante. 
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. ,· Le _.prJnc:i,.:pal; effort fE1i t au· Samoa-0cciden-t·à.1: ·a. vi:sé ·à, 1' établissement · d; un • ; 

gouv~,neme:qt c~n:tr&l qu,i soit \tl .. a:tment ··r,eprésentat,if et • se:méan ët ·,.,dont i' autorité 

~oit, ~le.in~ment · rèconnue â.a.ns tout: le. Territoi~e ~ : .-ce· ·.nouveau développement· :·poli,.: 

ti~ue:_:est sâns I}récédent dans 11 histoil .. e samaa.ne=.· • Téus lés efforts· :antérieurs ' 

visant .à• unifier le: pays sous· un . gouvernement stable et autonome ont··~~ effet • • • 

échoué .. •. Co~ le. sait le Conseil,· on :pense :achever, au cours des ·ddwc:a:n:s .'et· d.eini 

à venir,, • .l' ,tablis.s.ement de la structure ·constitutionnelle du :pays,. Une: citoyen­

lleté samoa.ne .do1.t .~tre établie Go·· Le Samoa-Occidental doit ·aevenir- :'indépendant· it . 
avoir-' ';Son ·:pro:p:re . . gouvernement, son propre 'premier •minista:e, ·sôn ·propre cabinet· ·· .. . : 

responsable .de,vant: :l '.Assemblée .et contrSlant pl,einement "'lé g.bu.vsr.neirieri't ·exécutif~·· 

,J:it: -~ -• a:git là. de ré.sultats remarquables· .dont .. le peuple samdan ·est: f:ie1-- à juste·'. • • • 

titre· ... •·. 

L'Etat du Samoa-Occidental.'- disposera d'uhe structure admin'istratïve et· d 1-unè: 

fonction .publique! qüi pourront· '.se; :développe:if··.selon les besoins ,du: p'a:y-s·~ :· Il\y a 

encore ';dt'~impo'I'tants postes de: .la .fonc'tion publique qui ne peuvent: @tre. :remplis•· . 

qu~.~p~[~9~~r;t -~ :<+~~ _5=1qin;ç~~ :étrat.gères, mais ces fonctionnaire:s·· d 1;outrei-niér ,· 

ser.ont· ·placéa .. sous: contra.t·.du Gouvernement sa.moan. · Leur ·:r;,1s.:c·a·· sera· a'utant:·4ue· .. ~ 

pos.sib'le ... o·ccûpêe .pà.r des: Samoa.na à mesure qu'il s 1·en\ trouv.èra d:e: qua1if'1és ··:pour· 

la f.ohc:tion. ·, , Il. :e. ét-é ;adniis que l' on ne pouvait, . bien(: entendu, . retarder.:· 1a· • 

pleine indépendance du pays jusqu'au moment où il y aurait suffisamment. de- · .. 

Samoah$'~·ayant,.-l:a .formation voulue pour occuper ce·s postes. 

· :. Peut:,;.,~tre l'héritage J.e plus im:portant du Samoa sera-t-il· l'exi-stence d'un · :·· 

peuple sa.in e;t heureux. Le taux de morte.lit~ · infantile, qui. dépassait '100 dans , .' 

J:es. ,années ,1920, est descendu maintenant è. 4o ... ;.Le· taux d'a.ccroisseme'nt:·aémogra~ • 

phique ést ·devenu le plus élevé dans le monde et la· ;popul.a.tion, ,qui a plus que·• . •. 

doublé au cours des quarante dernières années, doublera une fois encore au .cours· 

des vingt prochaines années. Cet accroissement démographique pourra poser des 

problèmes difficiles, mais il témoigne d'autre part de la santé et du bien-ê'tre 

généràl du peuple samoan. 

Les services médicaux, qui sont remarquablement appuyés par les comités 

féminins de village, ont été bien organisés. Les formes graves de dysenterie, 

qui n'étaient que trop courantes il y a quarante ans, ont disparu grîce à 
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l'amélioration des conditions sanitaires. A la suite de la campagne contre le 

pian~, menée avec succès en collaboration avec l'OMS et le FISE, une autre maladie 

importante sera finalement vaincue.. Une campagne semblable contre la tuberculose 

est prévue pour 196o. Ces résul te.ts, bien entendu, n'auraient pas été possibles 

sans les progrès de la médecine moderne, et il ost évident que le Samoa a eu 

.et continue d'avoir toutes les possibiliMs de tirer profit de ces progrès. 

· Le Samoa aura. encore bien des probl~mes à résoudre s'il veut faire face, 

g:>:ice . à une production économique accrue; h 11 augmer1tation de sa population. Mais 

m$me dans ce domaine· des progrès ont été faits. Au cours des quarante dernières 

années, avec ltaide et les encouragements de l'Autorité adminiatrante, le Samoa 

a déve·loppé la. culture de la. banane, qui est devenue le principal produit d 1 eXpor­

tation, et a. accru la production du cacao. Une nouvelle culture d'exportation, 

celle du café, a été entreprise à titre expérimental. 

L'Autorité administrante a accordé au Territoire des pr@ts s'élevant à 

plus â.e 900.000 livres. Elle. a en outre remis les biens néo-zélandais, s'élevant 
à un million· cie livres, qui forment maintenant les Western Samoan· œrust Eato.too·, 

entreprise bien organisée et bien développée par le Gouvernement néo ... zélandais. · 

Cette proprïété avait été. h ltorigine accordée à la Nouvelle-Zélande à titre de 

réparations pour les dommages ·subis par le peuple néo-zélandais au cours de la 

première guerre mondiale. 

Pendant la derni~re décennie, 1•~conomie du Territoire s'est considérablement 

développée. Le commerce total, en 1949, a atteint un peu plus de 2 millions de 

livres. L1an dernier, ce chiffre a été porté à 5 millions de livres. Les 

recettes ordinaires du Gouvernement .samoan, en·1959, dépasseront 1.100.000 livres, 

c'est-à-dire qu'elles représenteront plus du double de ce qu1elles étaient il y 

a dix àns. 
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~l-a'Autorii;é admitlistrante reconnatt que le Territoire •urait &V&nta.ge à ce 

qu'un plan à. lon~ terme de ~é.veloppement Boit e.dq,té. Les étuçle& entreprises au . . 
cours des .dix derni~rea années sont indispensebles à l'6tabli~~ement de ce plan. 

• ' " 
En dix ans, quelque deux millions de 1:1. vres ont . été cons8:cpées à des projets 

de dév:eloppement. Les a.voi:cs concrets résul.tant de ces dépe~ses sont visibles âatls 
tout l.e. Territoire, sous. :f'-0rme de routes, de ponts, de sources hydra'Jliques, de . . 
projets énergétiques et de bâtiments publics de nombreuses natures. L'Autorité . . ' 

administrante a. appo:rté des contributions, tant directes q,u'indirectes, à ce 
• ' ~ . 

travail .d~ développement. 

Le revenu national par ha.bitant et le. situation économique générale du . . . 
Sa.moa~occidental semblent pouvoir se comparer favorablement à ceux d'autree pays 

sous.dévelpppés ,. dont certains sont indépendants. . . . , 
. En même temps, l'Autorité ~dtnin~strante reconnaît qu'un rythme plus rapide 

de développement économique eet nécessa,ir~ et elle s'est déclarée disposée •àc 
• • • • • · • . ' • • . c. · ,. ; ' . · .. 

continuep ~ 1f\1Aer le Samoa, ... Qcc:f.de!Jta.l &J,ns ses effort~ pour atteindre. cet ol>jectit. 
Le._progrè.s de l I enseignement, au Samoa-Occidental, a été inégal, nous le ' . ' . ' • ' . . 

r~coµna.:L~sons •. C'est là, en bopne partie, le résultat de facteurs historiques. . ' ,. .. 

Dana les années 20, une assistance directe a commencé à ~t~ d~nnée, ~odeâte~nt, 
par la. P\li!3sance ms.ndata.ira, mai$ on a estimé 9-ue la. ~che, dans ce domaine, devait 
être laissée aux .missions, lesquelles continuent de faire beaucoup pour développer 
l'en~eign~~t dans le Territoire. A la fin des années 20 et au début d~a ~nées· 30, 

. . , . ~ 

la situat~on a été compliquée par des diff~cuJ.tés politiques et un mouv~nt de 
"non~coopérationu s'e;:it éte.bli, qui a.;duré_ dix ans, Puis, peu a~rès· la solution 
de c~s difficultés, le é1ébut de la deu.'tième guerre mondiale s I est traduit par 
l'échec de presque: to~tea les tentatives de développement. 

Le système d'~nseignement ~u Sa.moa~Occi~ental ne remonte donc qu'à quelque 

quatorze ans. . D~llS .c~. laps de temps, un système d • écoles primaires a été organisé 

qui per1uet de d~apen$er . l'enseignement à. 80 pour lOQ environ des enfants d 1 ~ge • 
# ' • • • . . • ~ • - • 

scolaire. 

~u Samoa. College,. le g().1~wernement dispose d ~ une école secondair~ d • importance 
. · . . . . . , 

qui 1d.cinne d'excellents services. LI Autorité admin~s.tra.nte dispose égale~ent du 
• • • f ' . 

Collège agricole d 'Avalé, fondé. ré.cemment avec l'aide de la ~ouvelle-Zéla.nde. 
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Le plan de bourses .scolaires du Gouvernem.ent de la Nouvelle-Zélande, entré 
en vigueur peu. après le. deUXi~nie guerre mondiale, commence à porter ses fruits. 
~s les premi~res années, les enfants ·aeva.1.ent etre envoyés dans des écoles en 
Nouvelle-Zéla~de. Certains de ces étudiants terminent seulement .ma.intenant leurs 
co\lrs dans _4es établisse1a.e.nts d1enseign~nt supérieur. Nous pensons que, dans 

cinq ou '?ix ans, le Sàmoa.,•Occidental co~ncera à bénéficier da.vanta.se du plan 
de bo~ses, ·ce qui, sa11s aucun doute, portera remède à. l'insuffisance actuelle de 
personnel d0ment .qua.lifié dans le Territoire. 

L'Autorité adnlinistrante s'est déjà. déclarée d•ace;ord avec la. Mission de 
visite lorsqu'elle dit qu'il y e. encore beaucoup à faire au Samoa-Occidenta.l si 
l'on veut que le système d'e~seignement y soit complet et efficace. 

L'Autorité administrante s•e~t éga.lement déclarée disposée à apporter toute 
son assistai;tce da.na ce domaine d'activités si importa.nt et a. ,demandé à M. Beeby 
de préparer un rapport complet indiqua.nt la forme. que devr~t revêtir cette aide~ 

L'Autorité e.dministre.nte :pen_s~ cepend~nt que .les efforts des treize ou quatorze 
dernièr!3s années· ont déjà. porté gue1ques fruits et qu'une base, tout au moins, 
pour, le syJ;1tè~. d'enseignement du f'utuz- Eta.t samoan, a déjà été établie, Ce qui 
est le.p~us important, peut-être, c•est que toµte la popUla.tion adulte est ca.pable 
de lire et dtécrire. 

Je ne me propose pas d'ajouter quoi que ce ~oit à ce que·le ReP,résentant 
spéc_ial, notamment, a dit au sujet du régime des ma.tata et de la question du . 
suffrage.universel. 

La .No\lvelle-Zélancle, dans ses .rapports avec ses propres i\1aoris., et plus tard • 

avec les Se.mœns, a reconnu.que les va.leurs· traditionnelles ne p~uvent pas Stre 
abandonnées à la légère ep faveur de conc~pts nouveaux e:t étrangers, quelle que 
soit 1 1estime que taous puissions avoi~ pour d'autres sy~tèmes. Mous ne nous 
propoàons p~s de r~p~ter les erreurs commises il y a quelque trente an~, époque 
où des réformes- ont é_té im_posées, sans trop de. aa.gesse, à des personnes qu~ 

refusaient d'accepter des changements qu'elles ne comprenaient pas, Le peµp~e 

samoa.n décidera,· -lui-~me de la façon dont il avancera. vers la. ~émocratie. 

Je suis reconnaissant au représentant du Roya,t.tp1e-U~i qui a signalé que si 
un pays doit .deYenir in~épeuda.nt on ne peut pas s'attendre à. ce,que, immédiatement 
avant cette indépendance, l'Autorité a.dministrante ait le pouvoir de faire 
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exactement ce qu'elle veut. L'exercice de l'indépendance politique approche, au 
Samoa-Occidental, grice à un processus de croissance constant; il pe commencera 

pas abruptement ~ar l'indépendance juridique. Les Samoa.na, dans la pratique, 
sont dé,jà un peuple autonome et, de plus, l)our utiliser 11 excellen'te comparaison 

du représentan·t de la Belgique, le r6J.e de l'Autorité administrante dans l 1acùni­

nistration du Territoire ressemble au r8le que joue un bon conseiller technique. 

Le Gouvernement néo-zélandais souhaite très vivement aider les Samoa.na, mais 
a toujours )?ensé qu1il était très important que son assistance aide les Samoans • 
à s'aid~r eux-iœmes. 

L'économie-du Territoire peut maintenir une e.êùninistration efficace, compétente 
encore que modeste, que les Samoans devront pouvoir contr6ler sans avoi~ à' . . 
s'appuyer sur l 1aide extérieure. 

Le Gouvernement néo-zélandais n'a. jamais .. ,.oulu remplacer la dépendance écono­
mique pa.r la dépendance politique. Nous voulons que les Samoabs soient maîtres 
chez ëUX et utilisent autant que possible leurs propres ressources afin de pouvoir . 
diriger leur propre pays comme il convient. 

Il a été particulièrement agréable de constater qu'au Conseil on ·a semblé 
accepter les mesures proposées pour le développement du Samoa-Occidental pendant 
les deux prochaines années afin d1atteindre les objectifs de la tutellêv ·Le 

reprêsénte.nt · de· ·la· République Arabe Unie nous a déclaré que l r expres~ion de la • 

liure •Volonté de•ia population des territoires sous les auspices des Nat:Lo~s Unies 
doit Stre 1a pierre an~ulaire de tout le régi.me de'tutelle. • 

Encore que les opinions puissent différer quant à savoi~ s'il s'agit d1un 
principe absolu, c 1est un principe qui, sans aucun doute, s 1appli.que au Samoa­
Occidental. Les Samoans décideront de leur avenir. 

Il semble à ma. délégation que l'opinion unanime est que,dans cinq domaines, 

il convien·b de fa.ire un effort partic'Ulier au cours des années à venir. Cette 
unanimité se rapproche, il fallait s'y attendre, des conclusions de la Mission de 

visite, conclusions que mon gouvernement, j~ l'ài déjà dit, accepte d'une façon 
générale• 
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Premièrement, le développement économique du samoa devrait être accéléré. 
n convient d1a.ccorder une attention part:Lculiè~~ à l'agriculture .. base de 
1 1 économie .... et à. l .a préparation d'un plan à. long terme et COJl\Plet de dévelop­
pement qui, comme l'a dit le représentant de l'Italie, permettra d'évaluer.comme 

il convient les possibilités qui s'offrent au futur Etat sam.oa.n et servira de 
plan pour le développement futur. 

Deuxièmement, la formation de Samoa.na en vue d'occuper des postes actuellement 
détenus par des étrangers devrait être accélérée. Les représentants de la Chine 
et d'Hatt1 ont tous deux souligné qu1U était peu souhaitable qu1un Etat aamoan 
dépende, pendant une pér1,.ode indéterminée, d I un fonctionna.rie:~ étranger. 

Troisièmement, tous les et:.forts devront @tre faits pour établir un statut 
commun dea habitants a.va.nt l'indépendance. Le représenta.ni; de la. Birmanie a 
présenté en termes éloquents des arguments contre le maintien de distinctions 
fondées sur la race, 

., 

Quatrièmement, le Samoa-Occidental devrait pleinement se saisir de toute 
occasion d'obtenir une a.asistance, technique ou autre, des Nations l!nies, de la. 
Nouvelle-Zélande ou d'autres sources appropriées. . . 

Cinquièmement, i•Autorité c.dministrante devrait donner au Samoa-Occidental 
une aide in:médiate pour l'amélioration de ses services sociaux et, particuJ.ièrement., 
pour celle du système de l'~nseignement. Il convient d'accorder une attention 
toute particulière à. l'enseignement secondaire, technique et supérieur, y compris 
le. •c'6nstruct1on de Samoa Col.lege et le développement des services de bourses. 
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L'Autorité adtninistrante doit repousser toute accusation selon la.quelle elle 
,, ·• t , ~ t ' f . • • • l • •• 'f ' • , • f 

n'aurait pa:s respecté ses obligations dans· ce dométine.· Elle recon11ai't qu'il y 

a là b~au~~U'p à faire. niune manière gé~ére.le, !'Auiorité é.c1ministrantè est •• 

d'accord s_ur les conclus:io~s dè h ·Mis~-iÔn de visï te· à~ sujet · des ~esures a 
. . ! . •. . •· ~ . • .. ; • .. ' ~ . . ' 

prendre et elle s •est déclarée prtte à aider les au~orités samoa.nes à résoudre'. 

les problèmes encore en suspenst 
Avant de termi~er, je voudrai~, une fois de plus, dire ·1a reconnaissance de . , . ,. . .. ' ' . . 

me. délégation poùr' la haute·· qualité et le caractère constructif des discours 
' • ' • . • ; ·' •, - : ' . • f - • f : • • • • •• ' . ' ' 

prononcés pendant la discussion générale. Les hontmages généreux tendus à la 
poli tique • ~t à l ratt.:f. tud~ g~nérè.le de l 'Àutori té. aâministrante seront accueillis 

aveô une • grand~ reconnaissance -par • le Gouvernément de· la KouYelle ... Zéle.nde • .- :. Ce· 

gouvernement a toujours bénéficié de l 1entière coopération a:u·conseil et ïl lui 
!' • ' . 

doit beaucoup·ca.r il en a reçu u~e a.idè ët une assistance précieuses,. Il'lul 

est é~~leinent rec~nnaissant d'avoir p~w. le ·voyage de .. lâ récente Mission de· 
' : . ( . ' ' . ' . . . . 

visite don~c le rapport admirable constituer~ sans doute un des jalons de l'histoire 
, f 

samoane. 
Le régime :de tuteile a évolué d'une.manière et à une cadenèe qu'on ne -pouvait 

prévoir en i945, à l'é~oqÜe où le Premier 
0

Ministre de. la Nouvelle'.:.zéla.nde preœit 
' • • • . ' . ♦ • ,, •• ' • • ' . ' ' ! ... .. 

une part importante à la rédaction du Che.pitre XII de la Cha.rte. Mais l'esprit • . ' 

de préoccupa~ion internationale p~ur le bien-~tre des peuples des Territoires 
dépe~d~ts dein~urè inchangé 1 de· m€me que· ·1a: coinptéhension ·que oè bien-ê•tre· 

peut ~t;è ~êrvi e.vec le plus de :f':t.~i ts pa.rta. coopé'rati6n 1.t'.ternationale . 

. J'ai suivi avec l~ pluR vif intér~ i~~ paroles du général de'Guulle, citées 
avec tant de force éloquente par le représentant de la France,. Je puis donner 
à celui ... ci \ 1assur~nce que m~n P:Ol?re gouv;r_nement, d~ns l'appui quiil apporte 
au Plan de Colombo, à l~assistarice technique réalisée· ~ar diverses organisations 

et à. i~ ci-ss'ion • du P~è:Lfique Sud, part'e.g~ les m&iès • idées et que 1 'on pe~t • 

c.omptér sur lui,au cours dè•eétte -période de transit16n ·et à i•a~nir, pour 

aider les peÙples .du=Pa.êifique et êtâblir l'i'ndépéndetnee du•Samoa. 

Qu'ils vivent aù Sem.oe.; dans le's Tonga; aux tléà Cook, en Océanie :f'rançaise, 
aux Îles ltawe.iX ou· en Nou'V'elle-Zélande, les peuples polynésiens ont tQujours. ét·é 

reconnus comme fort intelligents, ·t,rofondément e.tte.chés à leurs· oou.tum.es, cortune 
ayant un grand patrimoine de traditions et comme étant d'une courtoisie et œ•une 
hospitalité qui constituent un exemple pour nous tous. Je me rallie entièrement 
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à l'harunage éloquent rendu au -p~uple du ~amoa. par Sir ,Andrew Cohen. Un tel. 
peuple _ne saurait que se q~vel~r vers une etabil:~t~ économique et po~itique 
absolue. Tous les ~upiès dU l?acif.1que ~vec lesquels noua sèmmes fiera d 1€tre . ' . 
associés de diverses façons avancent rapidement .sur le plan social et politique. 
Les mesures prises au Samoa. ne potwraient qu •·av~ir .un ~f:fet profond sur toutes 
les îles de. la. :région • • 

L'al~~sion faite ;par le représentant de l;lnde1 ~a eon ~mouvant discours 
d'hier, e.u pr1vil.ège que représente le fait, pour le Cons~il de tutelle., de ~· 

s'associer à la perspective de la naissance d'une nation ~ouvelle, éveillera, 
' . . 

j'en suis certain, un écho chaleureux dans le coeur des populations du Samoa. et 
de le. Nouvelle•Zélande. . . 

Le Conseil de tutelle aura, bien entendu, ~•autres occasions de p~ler de 
lie.venir du Sa.moa.-Oeoidenta.l .. L'Autori~é_adJ!linistl'allte s'ass.urera qu'en ~out 
temps les opinions du Conseil s~ient connues du peuple samoan. !l y a quelques 
~ours, l,e représentant de la. Fi9ance nous rappel.ait que le passé et le 'Présent 
constituent des ga.rànties de l'a.venir. Le Gouvernelt!fbnt de la. Nouvelle-Zélèllde 
offre ces garanties pratiques comme preuve de son d~sir cle coo-pérer avec le 
Conseil et le Gouvernement du_Samoa-Occidental da.ne l 1intéré'ç du peuple aamoan, 
de sa prospérité et de son bonheur. 

' Ma participation à ce~ important exâmen de la. situation dans le Territoire 
sous tutell~ du Se.moa...Occidental me permettra d'apport~r à mon gouvernement une . 
pleine compréhension de l I att;L tude du Conseil sur nombre de questions qui exigent • . . 
encore une préparation. Cette expérience a été ut~le et précieuse. Je remerc~e 
le P~ésident et les membres du Conseil de leur grande courtoisie, dé leur 

' "' ' • ,t 

patience à mon égard pendant cette dis<!ussion mémorable et d1avo:tr prêté une 
attention bienveillante au Représentant spécial et à mqi-m&ne cet après-midi. 

. ' 

Mê OBERmvm:O (Union des Républiques socialistee so.viétiqu~s) (inter­
prétation du rusije) : Je remercie le.Pr6sident de me domi~~ la. ~ossibilité 
d'intervenir à nouveau.dans l'examen de la sit~e.tion du Territoire sous tutelle 
du Samoa.-Occidental. Je ne l 'aura.:Ls pa.s fait s '·il n'était, pas apparu >::Jéce~~aire. 
de donner certaines précisions concerne.nt les obsetvations de la délégation de 
l'Union soviétique. 
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Ja n'entends ·l)e.l critiquer à nouveau ItAutorité edmin1strante, ~encore qu~elle 
le mérite • . Je voudrais, cependant,. notè:t,que ladécla.re.tion suivant la.quèlle nous 
brosaons un sombre ta.bleeu de le. t!Situtatton:dane le Territoire . .sous tutelle ne ·.nie • 

semble pae 'fondée. entièreme>;1t. S '•il es.t indispetlSable • d 'eXll}?loyer des· oouleurs 
SOlllbrea -pour. tai:re.ressortir les couléurs claires, c'est qu~a.ppa.remœ.ent·C!el?.ee...ci 
ne sont ni trèa cla.ir~s ni•de ·très bonne qualité. Si elles s011t vradment ortlls.ntss 
et claires·, on les:\rerra. très ·bien, surtout à le, lumière du solei.l. 

• Mais ce n'est -pe.e de cela. qu'il s'agit. Ce qui importe, à mon a.vis, c'est ' . 
qu'il,exiate un danger, à. sa.voir que divers·membrea du Conseil - Je souligne .: . · 
divera membres du Conseil .. se ~ont peut..$tre dans leur eS{Srit, dans leur imagi .. 
nation ou. dans l'exposé qu I ils présentent ici, un tableau excellent de la si tua.tion 
dans le Territoire sous tutelle. Tout est e,q>osé aous de belles couleurs et tout 
semble clair et parfait. Ma.is quand le peuple du Territoire sous tutelle deviendr.a. 

indépendant, il pourra se révéler .. et c'est là un danger réel. - que la. situation 
économique, financière, de l'enseignement, de la. santé, n•est pas a.usai satis~ 
faisante et qn~ le lourd héritage du passé se fait durement sentir. Nous savons 
tous, pa.r exemple, quelle est la situation d'un aut:re Territoire eous tutelle qui 

sera proahainem.ent indépendant. Nous aavons, d'après les déclarations du 
gouverneni,ent de ce Territoire sous tutelle, que la population doit consentir ~es 

sacrifices pour dévelepper son économie, ~arce que eelle-ei n'a pas reçu l'attention 
voulue dans le passé, C'est 1>0urquoi un optimisme exagéré ne peut, à mon avis, 
qu•~re néfaste. Si 1•on fait des observations critiques et constructives, je 
croie qu'il vaut mieUX, en tenir compte et, pendant la période dont on dispose 
encore, prendre lea mesures nécessaires pour améliorer la situation. 

Je voudrais apporte~ une précision à propos des observations que ~•ai faites 
sur le système des matars. J•ai lu le compte rendu sténographique de me. décla­
ration et je dois dire que l'interprétation ne reflète pas très exactement oe que 
j'ai dit en i·ée.lité. Intervenant -pour préconiser l 'éte.blissetnent d.u suffrage 
universel dans le Territoire sous tutelle, la délégation de l'Union soviétique 
a indiqué qu'elle ne se proposait pas de faire disparaître complètement et 
soud~inement le système des matafs pour instituer un système nouveau sur un 
èmplaaement vide. Nous comprenons que le système des ma.tara ne fonctionne pas 
qu •à. des f'ins éleotorsles. Il a 'agit de rapports entre les ~res humains. C'est 
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un système social •. Nous .avons dit qu'il était indispensable de ·passer à des formes 
démocratiques de gouvernement, • à- l'institution de nouveaux . rapporta, entre les . 
~tres au Sam.oe...Occ1dental et que .ce processus demandera. un certain temps. Nous 

avons souligné qu'il faut·encoura.ger des formes démocra.t:Lques de gouvernement; 
l'institution d'un pouvoir populaire authentique, qu'il faut ~rocéder à de 

véritables réformes progressives, lesquelles permettront ·de passer du système 
traditionnel au système déniocrs.tique •. Nous· avons proposé de commencer pe.r 
l'institution du suffrage univer$el, Nous -pensons que ce serait là une première 
mesure excellente. C'est précisément dans.ce contexte que nous avons souligné 
que le système des mataf~ ~résenta.it certains éléments positifs. 
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Nous n'avons pas parlé de noyau démocratiq~e; nous avo~s ·dit' q~·•11 y avait 
des éléments démocratiques, car les matais sont élus par tous les adultes de la 

famille et peuvent itre déplacés par eux. 

Nous avons également noté qu'il y avait assistance mutuelle, coopération, 
désir d'aboutir à. 1 1unanimité dans toutes les décisions. Il serait d'ailleUJ'Js 
utile.d'appliquer le m$me principe aux décisions que nous prenons ici aù Conseil 
de tutelle. 

Nous avons dit qu'il y avait là. des éléments positifs qui devaient $tre 

maintenus et encouragés, Cette précision suffira, je crois,pour que notre 
position• que le représentant de i 1Autor1té administrante soit ou non d'accord 
avec nous - soit claire; je ·voulais qu'elle aoit expliquée nettement afin que le 

représentant de l'Autorité administrante puisse la Juger ae.lc;m ses !Uér~tes. 
Le représentant de 11Autorité adminiatrante a nié les faits que J'ai citéa 

dans ma déclaration et que J'avais trouvés dans le Bulletin du Samoa du 13 février 
ains·i que dans les pétitions envoyées aux Nations Unies (T/Pm..l/14). Si le 
Représentant spécial a des observations à formuler sur le Bulletin·du Samoa, il 
peut envoyer à ce périodique un démenti. ~1s, :personnellement Je n1ai aucune 

raison de douter de l 1exaètitude de ces informations ni de la sincérité des 
rédacteurs. 

A .propos . de 1 .•u~1 des articles parus dans ce Bulletin et que nous avons cité . 
dans notre déclara'fïion, le Rsp1~éaent~nt spéQial. a dit qu'il voulait le citer 

contre le représentant de ~'Union soviétique; il s'agit du numéro du 

20 février 1959 ••• 

Le PRESIDENT: Je prie le représentant de l 1Uni~n soviétique de 

m'excuser; je donne la parole au représentant. d.e l!Australie sur une motion 
' ,. <,. ' •• 

d'ordre. 

lvl. IŒLLY (Australie) (interprétation de 1 1 anglais) ~ Je voudrais parler 

sur une motion d'ordre; c1est aussi une demande d'éclaircissemente1 Pourriez-vous 

me dire, liJonsiet~" le Président, si le règlement intérieur du Conseil est maintenant 
suspendu et si nous avons inaugUJ."o la méthode consistant à 1~éaliser un accord . 

unanime avant qu'une décision ne puisse ~tre prise sur un point quelconque? 

Allons-nous continuer le débat général ~endant deux ou trois ans encore? Il me 
semble que le Conseil s 1est lancé dans une procédure que je qualifierais 

d'extraordinaire. 



~e PSESmENT : .IA. ma ,con11,a~ss~t~c~,.. l~ Co~seil. ne s 1est pas opposé à. 
,, 6" • • .. • 1 •• .• , ,#;• , ,. .. , • ••. . .., ••, :. :~r ·; ,- , .t ; , _ ,. 

1 
• ., •• • , • 

l r int~rv~ntiqn çlu repréeent~nt ~ ,l: 'Union ~01Îiétique, qui, avait manifesté le à:ésir 
.1•..,• , , ~-. , .... ,, ; -..... ~."-; .-., •. ;, -~-• • . : }·;,~ .. ~ ~· .: ... ·,,. •• • ·~, l,. ! , • •••• ·~. ·: .. ·, • ...a: . • • 

de donner des éclaircissements sur certaintf":pôints à. la suite de l'exposé du • 
Représ~n'lt~nt,.s:P,épial,. J~. ~•ai._ en~e.,;id~ Et:~C~~e obJ~otion :de .. la .part 'du Conséil':et .•:. 

'~•,.•,- .. l. , . ,. •,'.: .. - .-.:i.; .•• •: ... ,..,_,,. ,.;}..._• ... # .•;_, ~ ,. • :· 

j'ai ~~~P.~ ,l~ :pa~o+~- .~u ,;epr~seQ.~e~t de i'Vni~n soviétique. ~ ••• 
,., , ••• ,, .,. , ·' • J, ·• •. t • ,._ • • ·•· • • ,: • ... ..._ ~l • . . ~-; -. ,, .. : -_ .. : •. 

'.M.- :1™ (:Aust,;alie) (iritei--:p~é:t~tj,oQ. cle. l:,.!~qglais). :, J~ 11ou~ai~ : 

simplement dire avec la plua grande netteté qu'au sujet d'autres points~ +'o;dre 

du jouri !,3è demânderai au mement _oppottu~ .qu•.~ .. JJ.O+t cl6c;J.d~ ~si l~. d,éb~t général . ' , " 

est ou non ~·<?los~--• .Je -croyais que +e ·c;lé."Qat g~~ér~l sur • le •~l'o~nt 9-ue n!:us ex~!}linon~ .. 

étai~f.c:tlos; . a.tétait términé par ;l.ij-:çl.é~l~;r~tiQn .. f+n~;e_;ël.u.:r~présentan,.t d~ 3:,a . 

Nouvelle~Zélan~. 

~. s:tf ;;Ândrel-t cëHÈN '(Roy~uniè-Urif) •• {intèrprétat:i.011 de · l·hing1ais ') : Je• ·me. • .. 
• , • j"" ".°'• ,.. \ • l • · , , . ·.,, .... '" · • 

permëtirâi' de·.• sÜggére:r;. que ·noû!{ aùt6ris16ns• • iè ···représ~ntailt de 1 1 Union soviétique 

à t~~iAe;:,s~~ 'bbsex-vations~·! ;Cependafrt•, Jè 'vo\ldràis espérer que ·cè '. genre· de .. 

procédur~ fi~ dè't/Ïërtrt~· pas' ·normal·. ici~.':,; iTé ·pense· ·que · lè Conseil. peut permettre au . 

re~r~ieni'Jht: de
1 

1-ion1on soviétique; ae-.:;i,bûréuivrÉt ses ·réinarques mais je me demande . 

si je·. n~: ci~vi~âi's pas. réviser· mà:itJ.ténE\nt·=i" obàervat1ot1 que ~J••âvais faite 1 1.autre 

jour, t\ "savoir :qtlè iè sôuc·1 de ·eë \·~uïitifiër est uiie::,mal-aaie,• cb:i?onique: des 

Autorités administrantes. 

. .. ,;.f_~.. l;!JFTI ... (R~p1-.,b:t.;tque Arabe -Unie) : ~!a· ciéiégat:i.on es~ime que, dans lè 
1,-, • -!P. f •• l., •'• J_. l'i i • ;- "' T' .~-- t '• • .,_ • ~ • -•-• ~ •:l - .{ • P\,: : , 

règlement intérieur du Cot;L_seil, il n'y a rieµ qui pourrait empecher le 
représentant d~ •• i 1 ~n~o~ • ~~~i~~iq~~ d~ ~a:i.rer les· • obsè~va~io~s que 'nous venon·s 

d•entendre • 
. , ... 

... Le ... P;BESIPENT J. L~s .. div~rses ~;>bservat1ons qui viÊmnènt· a:•@tre faites 

seront ~~~;~~nO~-~ u~ 11r~~è·e-~verb~l •• Ji:i~~:ite ïe :rep~ésenta:nt ·de 11-lî~ion' sô\T:Lëti~ile 
. -~ . ~ . :_. 

à poursui~re .sa déclar~tion8 
• ~-~·~' • • .. ·:~·-~•;., :~ t .• ••• , • '.. '··• '. 
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, . N~ OBERÊMKO ·tunior/'a~·s Rép~biigJ1~s 'social:t.stea· sovâétiques) :(int~~P.rtS-
tati~~-du ;us s~) : .'Je ~Ôus-" r·ekerci~··, Molisieur le .Pl.'ésident , ·. ·mais je, ,voudrais . 

savoir si lé' re~réseintant d~ ·1 'Aus'traï1e· Ei œt autres observa1?iOPJ3 ~ . founul~r 1t. a~n . . 

g_u' il ~è· ni'r iriteriompe ias. de rioÛveâu· ·t4t ·-que je :puisse: 1trànquilleme-~t. t.er.mine~ .. ·· . 
• ~ • ' , , • ~ .. •. 1., . ' · • . • 

les précisions que . j 1éta:ts· ~en tra:i.n de'. dentier. • 
... . , • .. .. .:.. . ; ,.. . ... .. . ·= . . . . . . . . ' .. 

-:Le. PP~SIDENT.: Le représentimt de l'Australie n 1à. pàs · demand.6 la 1?arole'; · 

J.e repr~~ent.ant .de l'Union .sovi.éti~ue p~ut poursuivre·· s~"·a:éèi~f·~t:ion; 
• • • .. :- • • • • ,. ' ,! .. . ' • . . . .'· ... ; • ... . . ': : ..... · .. , . ~ . • ' 

• U. ·oBEREMKO (Union, ·=d~s Républi~es socialistes sqviétiques) (interpré- '· ·· 
• • • • • • Ill •-. • • • • • • • • t- · ·• • • 

tation 'du ·ruS'se·) : Je -• suis ;heureux q,ue, le re:pr,~sen~ant de 1 1.Àustral:Le èommencè ·à···· 
• • • • ' • • ; . 1 • • 

s .t hàbi tùer au:· règlément intérieur qui ~ toujours é~é .resp~cté. par le. Conseil de : • 
f. . • ,. , 1 , • .. , . '- . .. 

tutellè' de11uis de nombreuses anné~s., . et qui est . égal~me~t ~J?~l;Lq1:1é :pa~ ~•.a~tz:~s: .• ~· 

organes·· â.es · Nations . Unies, .1·!Ass,emblée généra~e.· et i.e .Co~seil ·de. sécurité p9ur'' ~~--
' . ' .·•.,. • .. , 1 ' • • • : •• ,,. C • .. ' :, • •"• • ·. 

ci te:t • ·que • c·es" 'a:eux-là. 

Le· l>RESID'ENT : La~1pax•.ole_ est ~u ~e~rés~~tant d~ ~'Aµst~~l:Le pour une 

motion ··d I or-dfè~ • 

. N.' iŒÙ,y (Australie")' .(interp~êt~tion de ·1• anglais}·,:-: Je. tiens à .•V~U4?:: .. . . 

ass~er, ûo·~-~i~4~ ï~' ~~é~idèrit, qÙè jé :èbtnmenèÉf à' m'habitue:ri.!4,• ce· que .. 1~0µ • ,:. . . . 
. ••. • ;. ,. ~ .•. • . •: • ; ~.; ~ - . . · _,. , .. . . , . ., 

s 'éc~rt~. q.~ .. ~a tradition etaolïe aù Conseil de··tutel'le.;,,• 
• .• . , .· ...... ..,, .... \ ,. ' . ' . . : , .. 

M.. MtJFTI. (~é;ublique • Ar~b~ Unie) : •• P~ursui vanf ie; 1p;Ôirit ~ que . j"1 ai ••...•. • ·: •. 

développé t.out à 1 1 heure, je voudrais dire que la tradition, au sein du Conseil ).: 

de tutelle, ne constitue pas le règlement intérieur. 

Le t:.RESIDENT: La parole est au représentant de la Belgique pour une 

motion d1ordre. 

M. CLAEYS BOÛUAERT (Belgique) : Il me semble que le débat vient 

maintenant de se rouvrir à la suite d'une motion d'ordre sur une question de 

procédure et il faudrait éclaircir la situation dans laquelle nous nous t.i:ouve,ns. 

Je viens d'entendl'e le représentant de l'Union soviétique accuser le 

représentant de l'Australie de mal interpréter les règles de procédure. 

Personnellement, je suis un peu dans l'ignorance de la situation; je m1en excuse 

vis-à-vis des autres membres du Conseil. Cependant, il est évident qu'à en juger 

i:,ar les dobato antérieurs du Conseil, 1 1une des pratiques de notre organe était 
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de cl8turer' le débat général par les déclar~tions générales des divers ~embres 

du Conseîl~· puis par les répliques des représentant~ de l'Autorité administrante. 

Certes, il est normal. q~e, sur un ~oint particulier, un éclaircissement soit 

apporté par un membre du Conseil qui estime qu'au cours de leurs réponses,les 

représentants de l'Autorité administrante ont mal·interprété ses obijervations. 

Cependant, je ne vois pas, je l 1avoue, dans l 1intervention très longue du 

représentant de l'Union soviétique, une réplique brève sur des po~nts soulevés; . • . • .. ' 
je vois. plutôt une réouverture du débat. Nous savons que c'est une pratique de 

la part de la délégation soviétique que d'user du débat général dans des buts 

de p:ropagande. notre collègue a toute occasion de le faire au cours du temps de 

par?le qui lui est alloué pour cela. C~pendant, lorsqu1on se lance dans d1autres 
discours ayant à peu près le m~me carac~ère, mais présentés sous la forme d'une 
rectification dont, pour ma part, j'aperçois ma.l le f'ond, il semble que nous 

sortons nettement des règles de :procédure qui étaient aàntiaes jw,qu'à présent. 

Le PRESIDENT: Je ne pense pas que l'on demande au Président de prendre 
une décisi.on autre que ce qui avait été accepté :Par le Conseil, à savoir de 

permettre au représentant de l'Union soviétique d1acheyer la déclaration qu'il 
• . . .. . ·'· 

avait commencée et qu:L avait pour but de clarifier, sur cer.tains points, 1_7int~r-

prétation donnee à sa déclaration dans le débat général. Si Je n'entends pas 
d'objection, J'inviterai l.e représentant de l'Union soviétique à poursuivre sa 

décla~ation. 
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M.' CLAEYS BOUUAERT (Belgique) ; Je suis tout à fait d'accord avec vous; 

Monsieur le Président, et je serai le dernier à contester votre point de vue sur 

ce sujet. ~.a remarque était simplement fondée sur le fait que le représentant de 

l'Union soviétique jugeai1i l'intervention du représentant de l'Australie inopportune 

ou contraire aux règles de procédure. Il me semble cerlain., et je tiens .à le dire, 

que la longueur m~me des interventions et leur caractère très peu lié aux décla­

rations que nous· venons d'entendre de la :part des représentants de l'Autorité adminis­

trante, soulevaient là un point de fond. B:J.en entendu, il .. est tout à fait normal, 

étant donné· l'accord du .Conseil, que le représentant de l'Union soviétique p'Qisse 
répliquer. • •• 

M. OBEREMKO (Un:i?n des Républiques socialistes soviétiques) {inter-

prétati~µ ~u russe) ;.Il semb~e .gue 

puissions poursuivre l'examen de la . . -; 

de la séance d~aujo~~'hui. 

les passions se ~oient apaisées et que .nous 

question qui est inscrite à l'ordre du jour , 

Je désire noter que je ne comprends :pas :pourquoi ce sont 'les représentants cie 

l 1Australie et de la Belgique qui interviennent si énergiquement pour s1 opposer à 

ce que je donne des précisions sur ma position, alors que la délégation dont la 

déclaration a été citée estime c~s précisions indispensables. Quelles précisions 

vais-je fournir? C'est mon affaire et le représentant de la Belgique, conm;.e le 

représentant de l 1Australie,n1ont aucune raison, je crois, de prétendre déterminer . . 
le caractère ou 11 ampleur des observations que désire formûle·r la délégation d:e 

l'Union soviétique. Pour des rai~ons ~ystérieuses, le ·Rep~ésentsnt s~écial de 

l'Autorité administr~nte !~t le représênt~n~ de la.Nouvelle-Zélande ne protestent 

:Pas; il se~ble qu•i~s ai~>:1-t lu at\~_ntivement la déclaration du représentant de 
l'Union soviétique. Je les en remercie. Ils l'ont citée assez abondam.ment dans 

leurs déclaration~ finales et j 1ai estimé, par conséquent; que si certaines 

précisions étaient indispensables, les représentants de l'Autorité administrante 

et de la Nouvelle-Zélande les écouteraient avec toute itattention voulue, comme ils 
' . 

le font , et Je leur en suis reconnaissant. Le représenta.nt de la Belgique et le 

représentant de l'Australie sténervent. Apparemment, ils prévoient les débàts que 

nous aurons sur le Ruanda-Urundi, sur le Territoire de Nauru et sur la 

Nouvelle-Guinée. Nous aurons la. possibilité d1en reparler plus tard. 
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Quoi g~'il en soit, je vous remercie, Monsieur le Président; de .m.ta~cprder un 
dro:l t gui appartient. à tou.te délégation d' intervetlir si elle le jug~· . nécessaire . 
pour répondre ou pour fournir des éclaircissements. 

Je ~:levai donc· de l'article qui a été pu'blié· le_ 20 février 1959 p~r le . 

Samoa Bulletin. Le Représentant si::écial a cité cet article pour prouver .. que ce que 
la délégation soviétique avait dit da.na sa d~olaration n'était pas fondé. Je . 

voudrais .prend1'e connaissance à nouveau de cette citation. -Il apparaitra alors 

clairement gu • il est difficile de 1 1 empl~er contre la délégation de l .1 Q'nion 

soviétique; ·cela. est mâine impossible. On nous .a dit que le chiffre de 3.-.000 

enfant~ environ gui ne vont pas à l'~cole,cité dans le Samoa Bulletin, est cons~ 
dêré ~.-· 3.e chiffre exact. On ajoute que le fait que ceo ; .ooo enfants ne 

tréqu~ :.·~ ·:nt ;as l'école serait provoqué par la. f'ermeture de certaines écoles et par 
,. . ~ 

le. pénuri~ dti~ztituteurs. Par ailleurs, la çrise financière de l'année dernière 

ne :pourrait ~~rvir de justification : c'est là le produit final de 4o :·ans cl'admi- • 

nistration. Je Gite et je ne sais pas con;ment cette citation sera interprétée à 

nouveau en a~gla.is, u.ais le sens est clair. Il est donc indubitable gue 

3.000 e~ants ne fréq,v.-::~tent pas l 1école parce que certaines éco~es ont été 
fermées; _oe s~nt donc 3.000 enfants qui viennent s•ajouter à ceux d'â'ge scolaire 

gui, jusgu1à_présent, n'avaient ~as la possibilité de fréquenter l'~cole. Quant 
à la question de savoi" que ce chiffre de ; • COO enfants ne r 'eprésente :par tous· 
les enfants qui ne fréquentent pas l'école, il est très facile de s'en convaincre 
à la leetura.d~ la page 15.1 du rapport de l 1Autorité administrante; o~ il est ~1t 

que les e,nt'a~:ts d'ige scolaire., de 6 à 14 ~ns, sont · au nombre de 26. 749, a.lors que 
' . ' ' 

le nombre deo élèveg_ des écoles. représente quelque 22.000 enfants au maximum, si 
nous comptons ~es enfanta de 1; aps et plus gui ne figurent pas ~armi ceux cités 

ici, puisgu1il s'~git d'enf'a~ts_ ~e 6 à 14 ans.~ 

Il me semble que cet ar~icle du Samoa Bulletin correspond à la situation 
réelle et, si .ce n'est )tSS le cas, on peut ~ecourir à la méthodè bien connue 

qui consiste .~ faire ~~blier un dém~nti, à. écri~e une lettr~ contenant ·les 

arguments de poids nécefloa.ires pour que ce chiffre soit rectifié dans un sens 

ou dans un autre. 
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M. Oberemko (URSS) 
----.--,-----......-......... 

Je :pense donc que cette tentative dt utiliser cet article du ~!_~ulletin 

contre la délégation soviétique agit conune un-boomerang contre l'Autorité 
administrante. 

~.ais ce n'est pas de cela qu'il s 1agit. La délégation soviétique - et 

j 1es:père que 1~ re:présentant de l'Australie me permettra de faire cette déclaration, 

d'autant plus qu'il ne s'agit :pas là d'une critique à l'adresse ùe l'Autorité 

administrante - la délégation_ soviétique a écouté avec intér€t la déclaration du 

représentant de la Nouvelle-Zélande, M. Mcintosh. Elle note que le Gouvernement 

néo~zo1unda.in déclare officiellement que l'objectif final, pour le Territoire 

sous tutelle du Samoa-Occidental, est 1 1 indépendance sans réserve. Je V0\.1drais 

émettre ·1e voeu que ces déclarations se traduisent réellement dans la pratique. 

Il me semble - et c'est un voeu que j'émets - qu'il serait bon que cette déclaràt:lon 
soit publiée en tant que document officiel et peut-€-tre distribuée comme un 

document des .Nations Unies. 

En conclusion, je voudrais remercier le Représentant spéci~l de l'Autorité 

administrante d'avoir pris note des voeux de succès adressés à l.'intention de la 

population du Samoa-Occidental par la délégation de l'Union sov~étigue et je 

saisis l 1occasion g'4 m'est offerte pour ex:primer une fois de plus nos oouhuit~ 

les plus sincères au ~euple samoan, pour la création d'un Etat indépendant et 

souverain, pour le développement et la prospérité de ce ~ays. 

Constitution du Comité de rédaction --·-·-- ,. ................. ..........-- , • ~ .. . __.......,. 

Le PRESIDENT: Puis-je considérer maintenant qu1il n'y aura plus 

d'observations? 
Nous en sommes donc arrivés à la fin du débat général .. Le Conseil doit 

prendre une décision au sujet du Comité de 1'édaction pour le Territoire du 

Samoa-Occidental. A cet ~ffet, je propose au Conseil, comme membres du Comité 

de rédaction, les représentants des pays suivants : Birmanie, France, République 

Arabe Unie et Royaume-Uni. S'il n'y a :pas d'objections, je considérerai que le 

Conseil agrée les noms qui ont été proposés. 

Il en est ainsi décid~. 

~.9yleE..t. .. ~.e:e;-~E:ntant spéci~J., se,, r2;,_t 1,tt. 
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POINTS 3 d ET 6 DE L'ORDRE DU JOUR 
.. 

EX.Ar-Eli DE ~ SITU.ATION DANS Ll!l .TEfü1IT'Ç)ll,W SOUS TUTFJLLE _DE NAURU (T/L.911) (auite) .. . . . . . ' ' 

a) .RAPPORT JJ~.NUEL DE LI AUTORITE [J)~ZJ:xJIS'.i1fü'.NJ:E POUR L l Ai"WEE QUI S I EST TEfü,1INEE 
LE ,o JUIN 1958 ('.i:/1446, 1463 )' '. ' • ••• • •• • • ' · 

b) RAPPORT :CE; LA' ::rssroN DE. VISI1E nEs· NATIONS: urnis·· DANS LÉS ~RRITO!REs sous 
TUTELLE DE· NAURU 1 DB LA NOUVELLE-GUINEE· ET nms. • ILES .. pu. PACIFIQWil 1 POUR • 
L'_ANNEE 195~. (~/1448 et ,Add.l, ?/1460) . . 

.. sur l.1 in~.!9~n du l'l:ésiden·t. Il. Jones':· Re~résentant spécial -oou:r le, 
Territoire sot~s ·~utelle de Nauru sous administration australienne. prend J21as_e. 

• ) ; ' J 

à la table du Conseil. 

Progrès pol±tigue (suite) • · 

u. KELLY (Australie) (interprétation de l'anglais) : Hier, le 
repr.ésentant de l 1Union sovié d.que a eXpritté· ls:· dés:tr' de ci ter ·l 'Accord de Nauru 

de 1919 tout· en -~spérant qué ~é t~xte pourrai't ~tre mis • à la. disposi tian ·du • 

Conseil sans alourdir la t8che du Secrétariat. • r.:a délégation a heureusement· 

été ù m@'me de reproduire 1 1.Accord de,.i919 et l'Accord. de 1923. Le premier accord . ' 
apparatt en annexé· au ?îauru Island .t'\r.œeement Act de· 1919, Loi No 8 du 

Connnonwes.lth australien de cette annés, et l 1Accordde 1923 est une annexe ·au· 

Nauru Island Agreement Act de .1932, Loi No 54 du Commonwealth. australien d.~ 1932. 

Pour faciliter le travail des membres du Conseil, notamment des délégations de 
t • " , • • 

l'Union soviétique et de J~ Ré~ublique Arabe Unie, nous ' avons mis· à la dispo-

sition du Conseil et du Secrptnriat des copies de ces deux lois avec leurs . . , .. 
annexes. 

M. JONES .. (Rep;1ésep.tant . spécial) (in-cer:prétation. p.e -~'anglais.)._:_ Hier, 

le représentant~ de~.l.'Ul:}iOt.1·· .. soviétique a posé une question .-~ouchant le nombre 
• • • · • 1 • • • 

des fonctionn~.ir~~- na~r~aps.. Il a comparé les ?h,iffres_ pour +956-19?7 av~c les 

chiffres mentionnés dans le rapport _pour J..957.1958. Ces chifi're.s laissent. 

app&ra:ttre une augmentation de 20 postes sans que le nombre des fonctionnaires . . . 
nauruans ait augmenté. J'avais ~emandé que l'on m'accorde un délai pèur étudier 

les tableaux pertinents, afin de répondre à ·1a prochaine ·séance. 



SY/FG 

M. Jones {Répréaentant spécial) 
t p tt W...,...__ H . •----.C...,Mr Y •• , .. 

Le . rapport pour i956-1957 ind.ique que le nombre total de pos·tes se montait 
. ~ . . . -~ " , . . . . . , .. 

à ;;,6, 1~ no.inbre de fonctionnaires nauruans s'élevant à ,312~ Le ·chiffre total . ~ ' , . ~ . . 
de 036 compr~pait piusieurs Chinois, ce qÙi n'était pas indiqué, et'1ès données ne. .. ,,. . . . • ' .. • . .. 

révéia~ent. p~s _.que le ~Oll!br~ de fo0icti~nnairea euro~éens étai~ de 24.et qu'en t'ait 
!)armi les. ,312i Nauruans, certains n'avaient qu t un emploi temporaire. . . . . . . 

A. l'heure actuelle, il y a 314 fo~ctionuaires nauruans, tandis qu'il y en 
' , . ' 

avait en fa~t 291 en 1956-1957. Le total des postes permanenta a été porté è359 
1 • , • • • 

et l~ nombre d'employés nauruans, soit ;~4, comprend 21 fonctionnaires riouvelle~ent 

nommés. ·Il, s 1agit d'un méd.ecin adjoint., d 1un infirmier· major, d~ huit. infirmiers • 
et onze in:f;irmières, tous employés par le service de la sauté,· dont les effectifs . . . ' ,. 

ont été augmentés pendant cette ~ériode •. 
' 1' • ,f . . 

J 1ajoutera.i é5alement pour l'information du Conseil que l'on s'efforce . . .. . 
d'augmenter le nonib:t."e dt infirmières nauruanes dans l'administration. Ving0 deux . ' , . . . . 
d'~n~re elles sont actuellement en formation • 

. • • 1-1. VELLODI (Inde) ( interprétation de l 'anslais) na première question . . 

concerne le Conseil de gouvernement local de. Nauru. Si noua avons bien compris, . • 

il s'agit plutôt d 1un organe consultatif, .et non pas de ce que l'o~ pourrait 
appeler une institution d'Etat autonome telle qu'un Conseil exécutif ou législatif. 

Lorsque la dernière -Mission s'est r~ndue à Nauru, le _Conseil .a soulevé entre 
autres questions celle de l'extension . de ses pouvoirs. On a. souligné devant .. 

la Mission de visite qu'aucun changement appréciable n'était intervenu dan~ les 

fonc•tions du Conseil depuis sa création il y a pl.us de trente ans. Le Repréeentant 

spécial nous a déclaré hier que le Conseil av~it à l'heure actuelle des ~ouvoirs 
beaucoup plus étendus qu'il y a quelques années. Apparemment, telle n•est pas 

l,' qpiniot1: de a.es ~embres. 
• f ., • .. • 

~ette question \a été soulevée ~l~s.ieurs fois dan~ le passé au Conseil de 

tuteJ.le et ma délégation nt a. pas l' int'en'i:,ion • de répéter de·s ~rgU1D.ents dêj à 
' • ' . . • ·, ' . 

ex:posês. ici.. Cepeng.ant, elle comporte un aspect· qui surprend quelque peu 111a 
' • • • ' ' . . . .. .. •. ·• . . . . . . 

delégat.ior;l.. La. Uission de visite a déclaré 41.te le 'niveau de vie des Nsuruans . . . ~ . . .; \ ' . 

ét~i t beaucoup plus é:j_evé que celui des habitan·bs de presque toutes les autres îles 
1 , • • • i I 

de .~a-t~s:lon. 
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M. Vellodi tende) 

Nous sommes certains que c'est dQ à l'Autorité administrante dans une grande mesure. 
• t • ' • • • ... - . : , , 

Màis, d•autre part,· on nou~ d~t que, pour donner· des responsabilités plus impor-

tantes aux Naurua~s, ltAutorit_é admini~,tr~nt~.· èstime· q~e la· population n'est· -pas • 

encore assez milre; à. son a.via, 11exp6rience du Conseil montre qu'il serait inutile 
de conférer à la population nauruâné d~s -responsa'bilitéa supplémentaires bien que, 

d'après le rap1?ort de la Mission de v~site, ce Conseil en ait exprimé le désir. 
Je dis que c 1 es_t sux·pren~t par~e que· nou.s" savons que, dans d·, autres Territoires 

aoua tutell~ de la ·m~~e région, où ia. population e·st plus arriérée d1après ce qui 

nous~ été dit, et où le niveau.de vie est. beaucoup plus bas, il y a des organes 

d'autonomie t conseils· légi.slatif s, conseils locaux de district,· etc. Il y a. donc 

apparemment une certaine contradiction dans cette situation et le Représentant • 

spécial pourrait peut-&tre nous parler utilement de cet ·aspect du problème. 
' . 

A ce propos, je voudrais également_' appeler l'attention du Conseil de tutelle 

sur une déclaration qu'a. faite le. Représentant spécial l'année dernière. Il nous 

a. dit alors qu1au fur et à mesure que la population f~ra des progrès, il lui ~era 
octroyé des pouvoirs plus étendus. Le fait que, depuis trente ans, le ~onseil 
n'ait pas beaucoup· changé peut-il indiquer qu1il n'y a pas eu de progrèsî Non, 
de toute évidence, parce que, comme je l'ai dit précédemment, ma délégation est· 
convaincue que des progrùa considérables ont été enregistr·és à Nauru ces dernières 

années. Il semble donc qu'il y ait quelque raison inexplicable pour laqu~lle la. 
population· de cette région, qui a fait de grands progrès daris tous les autres 

domaines, .manque encore de maturité, pour reprendre l'expression de l'Autorité 

administra.nte, et n'a. pas subi une ·évolution suffisante pour ~tre à m~me d'assumer 
des responsabilités accrues. Le Représentant spécial désire ... t-il commenter cet 

aspect du problème'? • 

M. JONES (Représentant spécial)· (interprétation 'de l'anglais) : Le repré­

sentant de l'Inde vient de faire une tléclara.tion assez longue et intéressante. 

l?our comprendre exactement ce qu' .il demande., une attention très soutenue était 

nécessa.ire!t Si, dans ma. réponse, je n'apporte pas tous les renseignements que ·1e 
représentant de ·111nae dési;e, je serai heureux de les compléter par la·suite. • 

~ ~· " 

Tout d'abord, le repi·ésentant de' l'Inde a. parlé du niveâ.u élevé que la pol)u .. 

la.tian aurait atteint. Dans le rapport de la. Mission de visite, c'est d'un niveau 



Y.G/TA 

!1!- .rones (Représentant s-pécial) 

de vie élevé qu'il s'agit~ On sait que l'on peut arriver à un niveau de vie élevé 

sur une Île telle que Na.ur~.i ·o~·tout est fourni à la. population: ioge~ent~ rede-

' vances, enseignement gratuit, s~rvices médicaux gratuits, e~c. M~ia cela ne 

signifie pas nécessairement que le niveau du développement politique soit aussi 

élevé, bien que la population ait reçu la, possibilité dé se développer· da~antage 

qu'elle ne l'a. i'a:l.t dans ce domaine. L'Autorité administrante n'a. jamais dit· qu'il 
I • 

. n'y avait eu aucun progrès. 'èertes, il y a eu des ~rogrès et je crois avoir dit, 

en réponse à une . question du représentant de .la France, que, en ce qui concerne les 

sous-comités :p~~ticulièrement, de~ progrès a1étaient manifestés. Les sous-comités 
fonctionnent .beaucôup mieux qu'auparavant et le résultat en est que le Conseil . . 

lui-m~me accuse un ~e~~ain ~rogrès~ Mais, comme je 11ai dit l 1à.nnée dèrnière, .la 
situation d~meure ce qù1 e'l:îe était, à sa.voir que, lorsque les membres du Conséil • 

exerceront ~l.~inement les pouvoirs qui leur sont déjà conférés, l'Aùtorité a.dmi~ 

nistrante étendra ces pouvoirs et augmentera. les responsabilités des membres du • 

Conseil. 

M. VELLODI (Inde) (interprétation de l'anglais) Je remercie le Repré­

sentant spécial de sa décletration. Cependant, il n'a pas répondu à tous les aspects 

de la question que j'ai ~osée. Par exemple, j 1ai signalé que, dans certaine autres 

Territoires sous tutelle de la m~e région - et je songe, en particulier, à la 

Nouvelle ... Guinée où il existe un Conseil législatif qui n'est certes pas constitué 

exclusivement d'autochtones mais où les Néo-Guinéens sont représentés - il y a des 

organes d'autonomie. Il me semble qu'il n1est pas tout à. fait exact de d:tre que., 

dans le domaine de l'évolution politique, le Territoire sous tutel~e de Nauru n'est 

pas aussi évolué que celui d~ la Nouvelle-Guinée. c•est pourquoi j'ai parlé des 

autres Territoires sous tutelle, Nous ~ùtimone que si, dans le Territoire soue 

tutelle d~ la Nouvelle-Guinée, les habitants peuvent participer utilement aux 

travaux du Conseil législatif - et je crois qu'ils le font - il semble assez 

surpren~nt qu'à Nauru, où le niveau de vie est, d'après ce qu'on reconnaît, 

beaucoup plus élevé, les habitants ne puissent se livrer à des activités semblables 

dans le domaine de l'autonomie. 

Le Représentant spécial :pourra peut-~re nous fournir des rem;eignements 

complémentaires à. cet égard et j 1aimerais savoir si l 1Autorité a.dministrante 



Y.G/TA T/PV.,~4,: 
.. 68/70 ,,-

M. Vellodi (In~) 

a envisagé la possibilité de permettr~ à c~rt~in~·dès'conâeillers'de Nauru: 
' • f •,.• • ·• .• • r, . 1.( • ~ I ": • • • • , ~ . I •• , . . "' - -, • 1 

d'observer la façon dont fonctionne le Conseil législatif de·1a Nouvelle~Guinêe 
• • ' ! . ~ .. 

ou d~. quel~ue autr~ i:çèrri tÔire, ce qui' létir permettrai 't d' ,cquérir .:plus dt expérience, 

de se .:air~ une idé~ des. foncti~~s . ~' un cons~il lé~i~là.ti:f' dans un Territoire sous 

tutelle. 
•: Il • • 

. . . , :. ·M• JONES .(Re:Qrése~t~p.t 13~éci~l)! (i>:i~e~prét~tion d~ 11 ~ng;l~is) : ~e s'l;lis 

Qerta:tn q~~ l~on n'a :Pas sqngé à, :perrq.et~re:~~ niembrep d; 9~nse1l de gouvernem~nt 
t • '! • .• '. ', • .. ' • • • 

local de. ij~u~u de visi~er .la .. Nouvelie ... Gui!,lé~. pu tout autre_ Terri•boire aux fins 
• , t. .. f ' ., • 

d1observer .le_fonctionnement .qu Co~seil +égisla~if .. Nous pensons que -les pouvoirs · 
' " .. ' . " 

que possède actuellem~nt.le .Conseil. de gouv~pnement local de Natt~u, particuliè-. . . .. ,, . , · '. 

rement1 · ~es pouvoirs consultatifs, en matièr~. de légis+ation intéressant le 
l ~ t j -t • ' 1 • • ' • ~ * • $• 

Territoire et d'autres questions encQre p~évues dans l'Ordonnance relative au 
' • • • 0, • • • • f • l • • 

Conseil. de gouverp.em~t;lt_ local de. Nau;ru, suffisent, avec i .'. aide e~ -Îès directives . . . . 
de l'Administratetix et de ses adjoints, à fournir aux membres du Conseil 11expé-, .. 
rien~~ qu~ leµr permettra un jour ~•accepter des responsabilités accrues. 

1111 • : · , ' •• • • ••• • • 
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M. VELLODI (Inde) (interprétation de l'anglafs) : Je remercie le 

Représentant spécial de sa réponse et je voudrais ~ui poser une autre question 

qui concerne elle aussi les Conseils. Au sujet de la cr&ation d'organes légis­

latifs ou·exécutifs ô..ans la région, l'Autorité afuninistrantc a dit à maintes 

reprises qu'étant donné la situation qui règne dans le Terl"l.toire et l'état de 

développement politi\tue dep Nauruans, il n'est 1)a.s possi'i>le de d.01111(:;r des indi .. 

cations sur le r.,oint de savoir si ces organes législatifs 011 exécutifs ·seront 

créés d'ici cinq ou dix ans. Le Représentant spécial a rappelé l'année dernière 

que le problème se ~omplique du fait que 1tavenir de la ·collectivité nauruane • 

n'est pas certain. Comme il est probable que la population de la région devra 

@°tre réinstallée ailleu:t."s, a-t-il a_jouté., ce serait peut--8trc manquer de réalisme 

que d'invoquer le progrès politique pour parler de la constitution d'organes 

législatifs et autres. 'Si :la population reste dans l'île pendant cinquante ans 

er.î.core, si. elle nt est pas réinstallée ailleurs d1 ici cinquante ans, alors., a dit 

:i..~ Représente.nt spécial, elle· aura at·beint un degré d révolution qui :permettra. de 

songer à la création d'organes iégislatifs et exécutifs. . 
Le Représentant spécial voudrait-il nous donner quelques précisions sur ce 

point~ A notre avis, le fait que la population de cette région puisse devoir 

@tre transférée dans une autre région, oiie ce soit dans une Île du Pacifique ou 

dans le territoire métro].'.)olitain de l'une; 1e..: :1.utoritès administrantes, ne devrait 

nullement ~tre un obstacle au progrbs .vo.'..i tique de la région, pas :plus qu t à la 

création d'organes exécutifs ou léaislatifs. Je voudrais donc que le Représentant 

spécial, s 1il a une observation à présenter sur ce poini, nous la fasse connaître. 

Je répète: en lisant les procès~verbau...~ de 11an dernier et en constatant les 

réponses données alors par le Représenta.nt spécial, il m'a semblé assez surprenant 

que le problème d'un transfert éventuel des Nauruans fasse oostacle au progrès 

politique de la population, 

M. JONES {Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) Je 

voudra:i.s qu'il soit :Parfaitement clair que l' incerti•tudc e:cistant quant à l'avenir 

des Naurua.ns nt aff~cte en rien les effol"ts d .. e 11 i .. ut1.:,ri té administrante en vue 

d1 assurer le prog1--ès politiqu.e de la population. "'î'e ·wwidJ~t " profiter d0 cette 

occasj.on pour indiquer que le programme de forma.ti(m :pour .1.e Territoire en général 
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M. Jone-2,. (Représentant spécial) 

vise à :préparer l'avenir, que cet avenir·aoit•ap:pelé à -s~ p.érouler sur ;L'île ou 
.. . 

ailleurs~ l,lais comme. je l~ai di:t hi~r., -lorsqu•·une décision aura été pr-ise. à c·et . 

égard,· l'Autorité âd.ministre.nt.e sera. , mie:ux ~n pe~.ur~ d-<7 .concentrer ses effo~ts. 

de la mani.ère qui conviendra.. pour ,fair.e en sol"te, q_ue les_..Na.uruan:?· sp;f.ent. bi.~n .. 

préparés :• à ··l1.avenir qui les··attend. 

M. vÈLLODI (Inde) .( i;,_terprétation de l' anglai~) : Je remercie le • 
, • • . ~ • •• . • •• • i . ' 

Repr~sentant spécial_ de 1' assurance _qu r il vient de noÜs donner. Je dois dire·, en 

toute justice, que m9: quesyio~ n'était PflS motivde ~~r le fait q~~ j r ~pro·u~~- d~·~· • 

doutes quelconques à cet: iga~c:;. Mais .je réJ,ète. que ·j 1 ~·i rel~vé, da~s • {~s compt~l -· 
• • • • J ., . . • . • ,, J. ' 1 ": . • •• · : -· : • .. • ' ••• •• , • • ' 

rendus: s~énographiqties d~.1•année dernière, la citation que j'ai pl~s haut 

évoq~~~ et je préci_se, pour· le. C~~seil,~ ·qu·, il s' ~gis sait èl~. pr~c~s~verbal N6 890; • • 
• • • .. ; 0 • • ~ • ,i • ' 0 4' ~ · f O O o o O 

• ' 1 • 

à. la _pag~; ;•?? .•. . . . . • 

. J ·8 vqupra;ts demander d' ,autres. écla.ircissemènts • encore au Représent~~t ;pé6ial. 
f • • , 1 , • o t ' . ,• , , . t , • '. . • 0 • 

Les membres du Conseil de gouvernement •• le>cal sont élua, si j'ai bien cômpJ:~is·. • • 

D'autre part, d~ns l'un d~s ra.;p:po~t~ r~d:tgis· ·par .les''. Missiohs' ci~ vi~-ite • .:. ;1· -

s'agit en l'occurrence du ;ap~o:ct ·de 1956, - il 'e"st :i~diqu/ ~;e iës·· menib;~s du:· · 
1 • ' • • , , .. ;, ' • • . , ~ • 

Conseil sont d~s fonct~cnnaires de l'Administration. Il est .aj-~utl q~~, dans 
ces 9ondi:t;ions,, les r~unio;ns o;,it lieu le soir .. 

t. . •• Le ·R~présentant spicitH po~rait~il no.us préciser la sit1?-ation, ne ser'ait-ce 
,. • t • t • • ' ' • > ! • ~ ' 

qu'en. quqlques mots? Les membres du Conseil sont-ils ·des fo11ct:.i.onnaires de 

1'4êim:~~~s~ratio~ et, ·. ëla~~ _l't;tf;tir~ative, . à quel titre sont-ils em:p'loyés ·.pà.r 

+'A~in~~tra~~~.n2. L~rsque~ _ l'_an ~erni~r, la g_uest.ion de l'inà.~mnité a ~té J?'6séè,' • 

on a indiqué a11 C,qris~il qu'il ~e •. s. 1 agissa.i t pas ici d I une rémunération, • mais • • •• 

d'une . v~ri t~~l;. ind.e1~li té r yersé~. ·a~ membr~s . ·d~ è;ns~:Ü de gouve;ne1-ri~nt. loc~l ~ _.· 

Pui~~u~, ··je le ~~;~t~, l~ 1~1?:$~~~>;1 ·ae visite . de 1956· a indiqu~ dans s~~ ·rappoJ;'t • 
' • . ., • · _• • • ' t f • • 

que les membres de ce Conseil étaient des fonctionnaires de 1 1 Administ'.l."ation, • il 

me semble qu'une précision s'impose . 

. M .. JONES (.Représent~µt spéctà,1) . (interprétation· de· l' angia.is) : Je . . . . . . . . ' .. 
regrette de n}.avoir. _l?as ici de déta:f_ls concernant les· meinb;es du Conseil ae· 

~ .j ' t, • • • • l • • • • • ... : . ,• • • • • - , • • , . . • 1 

gouver:n,ement local et je ne saurais dire s'ils sont tous ou si certains d'entre 
• • • ', • ' • , . .. ~ . " " ·• ' t . · _. _ • • • ' • • , • J ' I ,I . • 

eux sont employés par les British Phosphate Comrnissioners. Je crois :pouvoir ·aîre, 
- -- .• , ' \•· .• · . . ~-~ . . . • 
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cependant] que tous, à l'exception peut-@tre du chef principal, sont fonctionnaires 

ou employés des British Phosphate Co1amissio~~• 

Quant aux indemnités, elles ont été récemment augmentées; ainsi qutil est dit 

à la page 3 de ma déclaration limina:1.re. 

M. VELLODI (Inde) (interprétation de l'anglais) ---- Je suis reconnaissant 

au Représentant spécial de sa réponse, mais je lui serais plus 11 eco11naissant 

encore s 1 il pouvait, au cours-d'une prot::haine séance, m'apporter les précisions 

que je lui ai demandées et dont il ne disposait pas aujouxd'hui. Ma délégation 

estiwe en effet qu'il s'agit d1u..~e question importante. Si les membres du 

Conseil de gouvernement local sont des fonctionnaires de l'Administration, cette 

situation doit nécessairement avoir des effetg sur le manière dont ils s'acquittent 

de leurs fonctions au Conseil. Je voudrais, à cet égard, lire ici les quelques 

mots que contient sur ce point le ra1,port de la Mission de visite de 1956. Il 

est dit dans ce document: "A l'heure actuelle, tous les membres du Conseil sont 

fo11ctionnaires de l '.Administ1 ... ationn. Cette phrase est donc parfaitement claire. 

1 .. moins que la Mission de visite n'ait ,~té n:al inform<fa, nous savons donc que les 

huit ou neuf' membres du Conseil de gouvernement local sont des fonctionnaires de 

l'Administration. Je serais très reconnaissant au Re:présentant spécial de bien 

vouloir nous préciser, au cotu:'s d'une séance ultérieure, à quel titre ils sont 

employés. 

Permettez"moi d'en venir maintenant à quelques questions sur le problème qui, 

à notre avis, est le plus important pour Ies N~ 1truans, à savoir le problème de 

l'avenir de la connnunauté nauruane., Mais avant de pO$er ces quelques ques-tions, 

je voudrais tout d'abord obtenir des précisions sur la situation telle qu'~lle se 

présente actuellement. 

Nous savons que si l'on songe à trouver un nouveau foyer pour les NauruaJs, 

c'est parce que l'Île est petite, que sa population augmente - ainsi que c'est le 

cas dans les autres régions du monde - et que, de l'avis des experts qui ont 

étudié le problème il y a quelques années, le Territoire ne peut permettre à plus 

de 3.000 personnes, environ, Ge subvenir à leurs beooins, et encore, au niveau 

d.' une économie de pure subsistance. 
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' ; ~ ., 

Le Représentant spécial a dit 11an dernier, à maintes reprises, et.a confirmé 

cette année, que la raison l)OUr laquelle il .fallait .trou,rer de nouveaux foyers 

pour les ~aur~ans ~e déc9ulait pas de l'exploitation du phosJhatc dans le 
t. ,, • • • : · : 1 · 1. _ ._ • • , • , 

Territoire. Il est cependant certain que les deux problèmes .'sont .~t;i:o;i.tement 

liés, puisque 1 r éco~omie ~ d~-T~rri toi.rc est en très Îarge :partie. fonction de 

1' indu~tr.ie du phos;~te. • s 'eion • les inr;·r -.iations dont 1 1 on dispose, . les gisements . . . .. . . 
dureront encore une qu~rantaine. d'ann6es, compte tenu de 1~~ccélération des opé-

ration~. . 

11~ ;-~-r~miè~e ·c1uestion a pour but ac faire ressortir • si~ de l'avis de 

l'A~t9r~té.adm~~istrante, on p~ut envisager que la population continue de vivre 

dans le Ter;i-poire lorsque les ·gisements ·ac phosphate auront été épuisés. C'est . . . 
cer~es une question importante. Peut-St~e l'Autorité administrante a-t-elle 

déjà dom,-ié, précédemment, une réponse sur .cc pol~t, et;dâns 11 affirmativ~, : jc 
" . . . ' . . 
priérai le Conse~l de pard~m1cr mon ignora.:1ce. Mnis; • je le i-.ép·ète, lè problèmd 

_est ~m:p9rt~nt et il est néce.ssai:re de bien CO'IllJ?l"Cnd.r~· co~1ent se présente la 

situation .. 
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Le Représentant spécial pourrait .. il nous ùire, par conséquent, si, de l'avis 

de l'Autorité aàministrante, il serait possible à des Naurua.ns de rester dans le 

Territoire après l 1 épuisement des gisements de phosphates? Dans ce cas, combien 

de Nauruans, approximativement, pourraient continuer de vivre dans l'île, compte 

tenu du bien-être de la population et du relèvement du niveau de vie? En d'autres 

termes,, l'Autorité administrante pense-t-elle que, lorsque les gisen1ents de 

phosphates seront épuisés, tous les Nauru.ans, qu'ils le veuillent ou non, devront 

êtr~ évacués du Territoire? Ma délégation estime qu'il s'agit là d'une question 

importante et serait reconnaissante au Représ~ntant spécial des éclaircissements 

qu'il pourrait nous donner. 

M, JONES (Représentant spécial) (interprétation de 1 1anclais) : Ce point 

précis devra être examiné lors des consultations finales qui auront lieu avec les 

Naurua.ns, Il est très difficile, au stade actuel, de donner un avis sur la question 

de savoir s:i. certains Na.uruan~ pourront üécider de rester dans 1 1 :î:le, par exemple 

les personnes figées, et quel pourrait en être le nombre. La partie de 1 1Île qui 

servirait à cette fin aurait la même$ ·nerZicie que celle qui existait avant l'exploi­

tation des phosphates et qui était destinée à quelques milliers de personnes ne 

vivant que d'une économie de subsistance. Il est très difficile d1 évaluer le nombre 

de personnes qui pourraient reste1· dans l'île en gardant le niveau. de v:i.e actuel. 

Toutes ces q~estions doivent faire partie d'un plan générai... Je suppose que si 

un certain nombre de Nauruans manifestent fortement le désir de rester dans l'ile, 

ils auront la possibilité de le faire. L'Autorité administrante prendra aJ.ors les 

mesures nécessaires pour faire face à. cette situation. Ce qu1il faut retenir, c'est 

que l'avenir des Nauruans sera décidé par eux-mêmes; nous ne recourrons jamais à 

la force Dour obliger les Nauruans à quitte~ l'île. 

M. VELLODI (Inde) (interprétation·de l'anglais) J'ai soulevé cette 

question parce que ma délégati.on estime qu'il s'agit•d'un pi~oblème très important, 

surtout si l'on song~ à 1 1Accord de tutelle. Nous avons assisté, hier, à. un échange 

de vues très animé entre le Représentant spécial et le représentant de l'Australie, 

d I une part, et le :l."eprésente.nt de 1 'Union .soviétique, d I autre part, à propos de 

l'Accord de tutelle sur Nauru. Si mes souven:irs sont exacts, le Représentant spécial 
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a. décl~~é quer-lors de 1 ·'élaboration de l'Accord de tutelle, 1 1Autor±té administrante . ' . 
pensa_i t .que la population de Nauru devrait trouver un autre li~u d.' installation 

- une. autre. :ÎJ:e, peut-être, dans ·ce lilfüne Territoire - ,où les .. dispositions de 

l 'Article .7-6 de la Charte pourraient·· 'être appliquées. Il est éviûent que, même 

en 1947, lorsque l '.Accord de tutel~e a été mis au point, les Autorités afuninistra.nte~ 

savai~ut que l 1économiè de l 1 Île était fonction, pres~ue exclusivement, de 

l'industr.ie des phosphates et que lorsque les gisements seraient épuisés, il faudrait 

prendr~ d.es mesures :pour installer ailleurs la populatio~. 

Il semble difficile ù. ni.a délégation de croire que les 1"i.ut0r:i:t1s a<:1n~inistrantes 

aient pu avoir .quelq~e~ autre opinion· à cette époque. J'ai fo~~t b:iÉ:n ·suiyi 1 1arGU­

mentation technique .du. ,représentant de l 1Union soviétiqt~e ù propos de 1 'Accç,rd ae 
l • • Il 

tutelle' mais 'je ~uis certain ·que 1 1 intention de'a Auto~ .. i tés aôminis➔.:.rantes, à 

l'époque o~ .1.' AC?cord . de t .ute.lle a été 6ta1!.i, était cl.:.1,ire, ô, sav,:ir, c.om1,1e l.1a 
' . 

décla,r~ hiet: M •. Jones, qu'elles songeaient à réinstalle·r la. populo.tien dE:u~s quelque 

autre région. 
•· . 

Apparemment, :pour di verses raisons, il scr,fü:!..e difficile éie procéder à cette 

réinstallation et il est maintenant possiule·que des Nauruans aillent s'établir en . . . 
Australie. 

~Si je soulève cette question de la possibilité pour les Nauruans de rester 

dans 1 1Île, c'est parce que, m&me s'il n'y en a que 300 ou 400, le3 dispositions 

de l'Accord de tutelle, article 3, qui concernent le Territoire, devront être mises 

en oeuvre. Personn~llement, je ve~rais de graves difficultés d 1ordre pratique dans 

une situa.tian qui serait telle que 300 ou 400 personnes seulement continueraient de 

vivre dans le Térritoire, 

Ce n'était là qu 1uije simple explication et j'en viens à la question suivante. 

Le représentant des Etats ... Unis a év-oqué, hier, un sujet auquel ma. délégation a 

attaché l:.üauco'UJ.) d 1intér~t dans le passé. Il s'agit de la remise en état des 

terres à phosphates afiJJ qufelles se pr~tent ù. l'aariculture. Le Représentant 

s:pécial a donné une réponse.catégorique fondée, si j'ai bien compris, SUl" ~•enquête 

agricole à laquelle a procédé, il y a quelques années, la Cor1m1onweal th Scientific 

and Industrial Research 0rganiza.tion. Le rap:port q\.\i a suivi cette enquête a montré 

qu'il éta.i t imposs:i.ble de res·t.aurer ces terres. Eta.nt donné ces conclusions, il 
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senfule peut-être inutile de parler plus longuement ·ae ce problème, mais l'enqu~te 

dont il s•agit a eu lieu, si je ne me trompe, il y a cinq ou six ans. Le repré• 

sentant des Etats-Unis a dit, hier, qu 1une évolution s'est produite dans ce 

domaine particulier et je me demande si la suggestion qu'a formulée le représentant 

de l'Union soviétique, à savoir que l'on devrait s'adresser à l'Organisation des 

Nations Unies, par exemple pour obtenir les services d'un expert, ne pourrait être 

suivie. Le Représentant spécial pourrait-il nous dire si les conclusions auxquelles 

l'Autorité administrante a abouti en ce qui concerne l'impossibilité pratique de 

remettre en valeur les terres à phospr.atco sont entièrement fondées sur les 

conclusions de l'enquête de 1953 ou si, depuis.lors, au cours des trois ou quatre 

dernières années, on a essayé de procéder à une autre enquête compte tenu des 

nouvelles découvertes faites dans ce domaine? Nous avions posé cette question il 

y a quelques années, parce que nous considérions que c'était là un ~roblème extrê­

mement impurtant. 
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Me. question porte seulement sur le point de savoir si, au cours des trois 

ou. quatre d~rnières .. ~P.~ées, on a procédé à Ùne nouvelle enquête sur ce problème, 
si on a d~mandé et obtenu l'a.vis d'experts, Sinon ma délégation inclinerait à 
penser qu'il pourrait· ~tre :utile de ·revenir Sùl;' la. quest.ion et.:de procéder à 

4 • ·• • 

une nouvelle enquête~· 

M. JOHES (Reprês.ent~nt spécial) (interprétation de l;'ëtnglais) : Pour 

autant q:u,e je ··:~1;1.ch~ ,. la ~~-cision de l 'Ati.tori té admiri:tstt'ante, selon. laquelle 1·1 

est à peu. près inutil~ . d~ continuer à songer à la ·rèinise en valêur des terres· ·à 

phcs~\1~tes., :r?epoee sur 1 1 e~quête primitive. A ma. conno.issance, i'l n'y a pas eu 
d'autre eµquête .del(uis c~lle dont nous a.vans parlé. Mais on a, je•;1e sais, suivi 

l'évolution. 4~s.coon~isijances dans un ou deux domaine~ mêntionnés•par le repré-
.. ~ ~ ' • l • t,i 

sent.a.nt p.es Eta.ts'.-Unis. Ainsi que je l'ai dit hier, J~· ·crois, ces régions -arint 
• • ! ~ 

entièrement-.différe.ntes. La ~o:rma.tion des piiosphates~ le soi et ies conditions· 
géné;-aU,es sont entièrement di~t:~rentes de 1à· situation qui·existe·à 'No.uru et 
il.~pus-semble que la tech~ique que l'on ·a appliquée dans ces autres régions· 

ne pourrait l'é'tre à Na;ru •• Né~mnoins, sil~ représentant des ·Etats-Unis 
dispose de renseignements sur cette méthode particulière, d'origine très récente,. 
nous ne serions que trop heureux d'étudier la. question afin de savoir s'il est 
-possible d'appliquer la méthode nouvelle dans le Territoire sous tutelle de N:.:1.uru. 

M, VELLODI {Inde) (interprétation de l'anglais) : Ma. question suivante 
porte également sur l'avenir de la collectivité nauruane. Le Représentant 
spécial a déclaré, l'année dernière, au Conseil - et il l'a répété cette année -
qu'il n'y avait pas, parmi les Nauruans, une opinion très nette quant à ce qu'ils 
désirent faire. Il nous a dit que certains, i:armi les personnes plus ~gées, 
désirent demeurer dans l'île, tandis que d1autTes veulent trouver un nouveau 
foyer. On a indiqué que, mtme en ce qui concerne une rëinstallation éventuelle 

en Australie, les Nauruana ne sont pas d'accord. En 1956, la Mission de visite 
a déclaré, dans son rapport, qu'à son avis, d'après ce qu'elle avait pu constater, 

les Nauruans étaient plut6t en faveur d'une réinstallation totale en Australie. 

J~ crois donc qu'il n'est que bon qu'ici, au Conseil, nous songions à la 
possibilité, pour certains Nauruans, tout au moins, de trouver un nouveau foyer 

en Au.stralie. A ce propos, j'ai une ou deux questions à poser. Au cas où l'on 
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déciderait qu•u~ certain nombre de Nauruans doivent ~tre réinstallés en Australie, 

la question qui se pose est de savoir si ces Nauruans pourraient conserver leur 

identité distincte en Australie. Le représentant des Etats-Unis a également 

soulevé cette question hier. Ce que je voudrais savoir, c'est l'avis des Nauruans 

eux-mêmes sur cette question. Pensent-ils qu'où ils aillent, il leur faut 

conserver leur identité1 Ou bien sont-ils suffisamment réalistes pour comprendre 

qu'il leur faudra s 1ada~ter à la population de la région où ils seront réinstallés2 

Je pose cette question parce que, après avoir lu certains des rapports des 

Hissions de visite précédentes, j'ai eu l' impress.ion que les autorités australiennes 

avaient exprimé des doutes à la lüssion de visite et déclaré que c'était là une 

des difficultés qui s'opposeraient à la. réinstallation des Nauruans en Australie. 

De l'avis du Gouvernement australien, il serait absolutnent impossible au,x 

Nauruanij qui se réinstalleraient en Australie de conserver leur identité; il 

leur faudrait s'assimiler à la population australienne. 

La question que je désire poser au Représentant spécial est la suivante: 

Etant donné son expérience et sa connaissance approfondie de la population de 

la région estime-t-il que les Nauruans ont nettement 11.im.presaion qu 'où ils 

aillent, en Australie, en Nouvelle-Zélande ou ailleurs, il ·1eur faudra conserver 

leu~ identité? C'est là, je crois, une question importante et je serai reconnais~ 

sant au Représentant spécial de nous éclairer sur ce point. 

M. JONES (Représentant spécial) (inter-f)rétation de l'atigla.is) : Il est 

parfaitement exact qu'il n'y a pas actuellement d'opinion unanime parmi les 

Nauruans sur telle ou telle des propositions qui ont été examinées au cours des 

dernières années, particulièrement en ce qui concerne la qu~stion d"une réins­

tallation éventuelle en Australie. Les habitants, dans leur majorité, comprennent 

que s'ils devaient se réinstaller en Australie ou dans quelque autre pays, plut$t 

que dans une île où ils seraient entièrement seuls, ils ne pourraiènt pas 

conserver leur identité. Il n'y a pas d'opposition réelle à cela.. La majorité 

a dit: Oui, nous aurons l'avantage de vivre dans un pays développé; nous 

pourrons nous y livrer au commerce, y exercer des professions; d'une façon 

générale, les habitants comprennent qu'ils ne peuvent y demeurer comme un seul 

peuple uni~ Cela, ils le comprennent. Ils ont un sens profond des réalités 

et je crois que, lorsque l'Autorité administrante sera en mesure de présenter 
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aux Nauruans des ·pro-posi t:Lot1·1:i' vra*ot C!)J?:p.rt;tes ... -peut-~tre avec des variantes -
la population réagira différeltlblent ~t qu'i~ nous ser~ alors possible d'obténir 

~ 

une opinion nette • et -pr1écise de la. me.j~ri té des 1'1auruans. . . • . . .. Nous saurons alors 

s'ils acceptent ou non la solution.qui leur:sera proposée: . . .. . ' 
,· 

.. M. _VE~~?DI (I~de) (interprétat·ion de· l'angl:~i.s}. : _Je remercie le 
Représeptaot své.cial de l'assurance qu •:(1 vient de·. me: donner .• _ . En effet, nous 

avons t;è~ .n~tt~me~t .le sentiment que ·si les Nau1~1aos ~oiv~nt se réinstalle; -~n 
Au$tra;J;_ie, il. l~ur faut ccmpretidre que·· la seule faqon, !J9Ur eux, d'y vivre . , •.· ,. . . . 
heureux, est de s'assimiler à la p6pula.tion de ce pays. J$ .. Jne souviens avoir 

' . 
l~, .. dans u~. des rapports de la Mission ·de· visite, que le Gouvernement de . . . , ' 

l'Australie avait émis l'a~is qu 1ii serait difficile, dans la pratique,· de 
• '· • ♦ • 

réinstaller. le.s ~a.uruans dans la. partie septentrionale de l'Australie. Si 1·1on 

mentionne expressément ·1a partie nord de l'Australie, c 1est, j'imagine, parce 
. ' . ;, .. 

que c~est 18:.J.)lus p;-oche'de Nauru. Mais; étant donné que cette.question est 
• ♦ • • 

d'une ~mJ?orFo.n~e .vitale et qu'il est très possible que les Nauruo.ns s'installent 

en Australi~, je voudra.fa defuander • au ReprGsentant spécial si l ~ 1;,utori té adminis-
. . . . 

,trante. a songé à réinstaller quelques·milliers de Ns.uruaos dans le térritoire . ' .. . 
métropolitain. Les difficuités pratiques auxquelles se heurte leur installation 

dans la région nord de l'Australie n•apparaissent pas très clairement à ma 
délégation. I,iais, m~me s'il y a des difficultés pratiques dans la région nord., 

ii y a, â.'autres régions dans le territoire métropolitain. Je souhaiterais que 

le Représentant spécial dise au Conseil si, de l'avis de l 1Autorité administra.nte, 

de graves obstacles s'opposent à ce que la population de Ha.uru s'installe en 

Australie. Y a~t-il, par .exemple, un problème linguistiqueî Du rapport de 

la. Mission 'de visite, il ressort que la langue aJJglaioe est parlée par de . 
nomhreux éléments ô..e la population, mais ,que le ne.uruao est parlé pca:' les . . . 
Nauruans en famille. Ce. problème ;lincsuistique ~•opposera-t-il à l'installation 

en Australie? Ou bien y . a.-t-il d ~ .. ~utres obstacles'! 
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L'ensemble de la question de la réir.1stallation éventuelle des Nauruans en 

Australie ou dans 1 1un des Territoires des autres Autorités administrantes est 

a~tuellement à l'étude. 

Pour ce qui est des difficultés linguistiques à cet égard, nous n'en voyons 

pas. cté-tait du reste dans cette intention que nous avons enseigné l'anglais 

dans les écoles nauruanes. Le rapr,oi,t annuel et les renseignements fournis par 

1 1 Autori t~ adniinistrante au Conseil de tutelle montrent qw~, ces dernières e:nnées, 

le Département de l 1instruction publique s 1est efforcé d'assurer autant que 

possible que tous les Nauruans fréquentant 1 1 école apprerm.ent bien 1 1 engla:.ls; 

l'une des raisons de cette politique est, bien entendu, la possibilité de la 

réinstalla.tien des Nauruan~ dans U..'11 pays de langue analaise. 

M. VEIJ.iODI (Inde) ( interprétation de 1' anglais) : Je passe à une autre 

question, Il sr agit encore de la réinstallation éventuelle des Nauruans Em 

Australie ou dans un Territoire des autres Autorités administrantes. 
L 'Australi(~ tient beaucoup ... et nous le ccmpi•enons - à ce que la réinstal­

lation s'opère d1une manière :procressive et aussi à ce qu'elle soit effec·cuée 

.cl plus ra~id~ment possible. A ce propos, j~ voudrais demander au Représentant 

s:gécial ou au représentant de l'Australie dans qu,,elle situation se trouve 

actuellement un Nauruan qui désire s'installer en Australie. Les lois 

d'inm..~gration australiennes ~ermettcnt-elles à un Nauruan - un étudiant ou un 

stagiaire qui s'est rendu en Australie pour terminer ses études - qui le 

désirerait de trouver un emploi et de s'installer en Australie? Y.-a-t-,.il des 

obstacles s'opposant à. cette installation? J 1aurais désiré avoir les mê'mes 

renseignements des deux autres Autorités administra.ntes. Mais pour le moment, 
la réponse de 1 t Australie n:o dom1c1"u toute rmtiofaction. En d I s.utres termes, 

je voudrais savoir si un Naurua11 peut, à l 'heu..~e actuelle, s I installeJ: sans 

. difficul.té en Australie; y trouver un emploi ou s'il se heurte à des difficultés 

provoquées par les lois d1inunigration. J'imagine qu'il y en a, en tous cas pour 

les personnes venànt d1autres régions, 
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H. fil,1'1.,1, (Australie) ( interprétatioa de l'anglais) ; J 1 aurais pr(Sféré 

donner plus tard ·une r ·~pons·c '.Pius 1;>11écise; cependant,·· Je :peux dire dès maintenant 

que là loi s.ustre,1ienm? ne contient aucûne disposition mettant obstacle à. • 

1t1nstaliation d1un · Nauruan - ou de quidèinque du reste - en Australie • . .' U11e 

personne quelconque 1:mut ~tre admise en Australie sur l' atito1"isation du 

Gouvernement aui1tralien, d'une maniè:;.•e ::p1,i's précise sur permission du Ministèr~ 

de l I migration. • 

Ceci dit, il es,lv :i;:oriaible de Généralise:: et .. de <a.ïre qu.,a tous les visiteurs 

sont le·s bienwmus, que l 1on encourage les Jeunes gens -à fElire leurs études en 

Aust, .. alie' mais que toute persorine qui 'èherche à s'1 install,;-~r à, titre permanent 

'èn Australie è:.oit; :~a.·r exemple,· ~tre exempte de malÊldie ·grave, fournir la 

garantié' .=:q,_i' eJ~le ne iteviendra pas un ferdeau fi11anciér ~our l 1Etat &ustralien. 

Ces considéra:t,:Ù:ms· d •·ordre tout à fait Général devront @tre com_plétées pour 

le cas où se :produ=Lra;L~ un ·mouvement organisé de Nauruans. ou de groupes de 

Nauruans se êLirige:ant vers l'Australie• En effet, 1 1 Australie a des . rapports . · • 

s:péc:la"üx de. tutelle à 1 1 égard de Nauru; ellé a des obligations :particulières 

à. l'égard. des Nau:r•ttans; elle doit s'occuper d 1eux, quel que soit l'endroit où 

il.s désirent se fixer . et l I Australie assume ces devoirs aussi longtemps qu' ilo ont, 

un J.ien quelc:onque avec leur ile, Loroqu • on examine l~ cac d • U!l Nauruan qui 

désj,re s 1inst,aller à titre ind.ividuel en Australie, cette installation devra êt:t•e 

regardée non p~s sous l'angle de notre :pratique ou de notre poli tique général.? 

dt iramigration, maf-u sous l' anele .de nos obligat:tons spér!iales. Si un Nauruan 
dés:Lrait s~installc~;r au ijoyaume-Uni; en Nouvelle-Zéland..'9 ou en Australie, à titre 

·'.Permanent, il est ~~robable que l'Autorité admin:f.strante déclarerait que ses 

relations de tutelle à l'éBtlrd: de ce Na~uan exigent qu. 1elle prenne des mesures 

spéciales pour lui. 

Cependant,. il. , serait :p,rématuré pour moi, en ma queali t6 de représentant de 

l'Au~tralie,, d~ tep.ter ~~me de cl.~vine~ le genre de dispositions qui seront pr;Lses 
pcn· 1,c '}otri!t:;1:•ncme1.1t auc:rbral.~cu ·a,p J;ar leo autres· wèinlirc.:q cl<.~_ l' adminiutratj.on 

• • ' • ' • .. • ' C, • 

ccnr.munc de la tutelle :pour -faoili~er ,l'immigration des· Naurua~s. Je pense que 

l ia popula.t;ion nouruane tiendra à exp~;Lmer ~lle-in~me, :par la voix du Conseil de 

gouvernement local de Nauru, son opinion en ce qui concerne les disposition2 

apéci!;\les qui pourraient 8tre prises pour elle. Je 111e pense pas pouvoir @tre 
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plus franc pour le moment; je ne puis aller plus loin que d1exprimer ma conviction 

que les lois australiennes ne contiennent auc1.me disposition faisant obstacle à 
l'installation d1un Naui1uan à titre permanent, Du point de vue général de la 

polit~que d'immigration, les Nauruans peuvent, co:tmlle toute autre :r;t~rsonne, 

s'installer à titre permanent en Australie, mais seulement avec le consentement 

du gouvernement et la permission du 11:Lnistère de 1 'in:migration. Les Mauruans 

présentent un cas spécial; la nature de ce cas spécial devra ~tre étudiée. En 

fait, le problème est examiné en ce moment en ce qui concerne toutes les 

proposi tians d'installation en groupes de tout• ou partie de la coliilli.unauté 

nauruane. 

M. VELLODI (Inde) (interprétation de l'anglais) : Je suis reconnaissant 

au représentant de l'Australie pour la réponse très complète qu'il vient de me 

donner. ~Cependant, je voudrais ajouter quelques observations sur ce m€~e . sujet. 

Si J'ai bien compris le rep1°ésentant de l'Australie, un Uauruar, est placé l 

en ce qui concerne son installation :permanente en Australie> sur le m$me pied 

que n'importe quel autre ressortissant étranger, par exemple un Indien ou un 
resoortiosant du Pakistan,. C test précisément ce qui trouble un peu ma délégation., 

Comme M. Kelly l 1 a dit lui-m~me, les Nauru.ans constituent une catégorie spéciale 

vis-à-vis de l'Australie; cette dernière, en qualitJ d'Autorité administrante, 

a le devoir d'assurer le bien-@tre de la populati~n de Nauru. ce qui est ~lus 

im:portant encore, c'est qu•u y a une réelle possibilité, à en juger par la 

situation actuelle, de voir un grand nombre de Nauruan désireux de s'installer 

en Australie. Par conséquent, ma question cherchait simplement à obtenir des 
renseignements sur le point de savoir si, étant donné les circonstances ·spéciales, 

l'Autorité administrante avait pris des dispositions spéciales pour ~ermettre aux 

Nauruans de s'installer en Australie. 
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M. Vellodi (Inde} 

C'est une question ;particulièrement vitalE:, . parce q1:1~ n~us sav~n~ tous •·tgue. 1~ 
p!'0

0blème ··ae le.. réiristaiiation ·de·s · lia~uans w est ~~portant. et . pa~ce. gu~. ~a sol~ti~n ne 
" . ' . . . • . ' 

peut ~re aj'ourn~e jindéfiniment . • Je voildrais poser: une que~tion préÔ:Ls~ -~u r;pré-· 

sentant de l'' A~s~ralie :··y a. .. t .. il éu 'des· cas oh de~ Naur~~n; • a,~~ient .~éai,;~. .. 
~ . -. . . • . • , . • .. • 'l , . • ,, ;;. • • . .~ .. :. 

s' install:er en Austrâlie, au cours ae·s trois ou quatre derni~res ann1es, et,' si oui, 
les ~iit'~r~~·s'és''ont·:_il~~ ~e~u la permission nécess'e.ire? J.e ~e-'.c1,e~~~~· pas· ~u· ;~p;é ... 

""• .. · • • ! , • . ; •~ r • • , , . • ' .. '.", ; • ; •• • • ' "• • • , .. 

senta.nf de \'Austraii,e de me répo~dre immédiatem~nt, ~is ji crois. gu'.11 .serai~ . 
• • I •• f ,. • .. ; 1: ·'·~= .· "•. 1 I • I _ f ' I • -, • . * 0 f ·~ ' , "! 1 , ; 

1 1 
I /# • • f 

intéressant pour le Conseil. de sa.voir si, par e~emple, certains defi . ét\\dian'!ïa ou .. 
• • · • , ·: ♦- t L• • • • ..,., • • ' • 1J< I f. I ••. •, 

des stagiaires 9ui se sont r~~dus ~n Austr~li~ ~ny demand~ la_ ~epmission d~.s'f . 
' . . } ,. j 1 + 

9 
·f ~ ' • • • • 1 " :,• , • ~ I • • t. ... " ' • ' ' , 

installer. 

M, JONES (R~présen1ïa~t s1técia.l) .(int~rp:r;étation ~~ l 1fLngl.ais) : Il n'y a 
• • •• ' . • ~.:. ',. • ' . :. ••• , . • • :. • • ' • ' . • ~ • • •• ·- • .. ' ,,,-.;_ ,, "' • • • • ' 1t 

eu jusqu'à ir.aintenant auc'\,Ule demande d I un Nauruan désirçi.nt s • i11st·afler en A~tr.alie. 

Nous âvonà e~· ~~u~ê~:~t ~e de~a.nde éma·~~~t· d1\Ul:·:oü pe~t·~~tre .•• de\lX N~~~s -~ car 
"· : ~- .. ' 1, • r ..... I ;,·i t • • ' 1' I , 'l li ,0 I , .... f • l:J 1 • • • , . . •• •. I> I ' 

je crois que récemment un deuxième N~uruan·a fait.la. m€me demande - désirant, 
, ! •• ~ •• • • : ; "; •• . ·.' • • • ' 4 • j • • / . • ., ~ - • ·:, · ' . : • ~ - ~. ' .. i · , 

fa.ire un appr~ntissage en.Australie a.près avoir terminé une.formation -t?echnique. 
r • . ·• .,•: , - ·/· • • !. , •. " • .·~ . \ • ., . . • • • •,: ~ • .. • .. · • • ~ • :. • 

Dans les d.et1x cas il a été donné suite à la.. demand~ et ces deux personnes se . . 
• ! • • ... · ~· • " , , · . ,.. •. , - , •. •.~ ;· "'' . :,, ' .. , . 7 • • ' I ~ • • · .~ " 

trouvent maintenant en apprentissage en Aust~alie. 
•• '. ; t " • • f ; • '• ' , • ! 'l 1 ' • • . ·: • t 

M. VELLODI (Inq.e}. (interprétation de l '.ane;la1s) : ·Je: tiens à. • reine1:cier le 

Représ~nta.nt sp~c~a.l de <;t;3lï:t.e:-réponse- .s:J. cla~re.. J'ai ·une ~autre question concerné.nt 

l'avenil;' de _+a.-populat~on naurµa.ne~· ::I.a Misaion·de·:v:taitê de .1956 avait sûggéré •. • 

qu'étant q-.o~né J/ imP,ort.ap.ce . dv. :probl~e, il pourpe.i t ~rè souhaitable de constituer 

un organ~ -~onsultat.if .. :nJixte, co~po$é de représentants de· l'Administration et :de 

la popµ~ation. nauruane, av.ec •peut-mr~ .le concours das ·British Fhosphe.te • • .. . 

Commissionersr ~Ae .f.açQn ;que la future r~insta.llat1on des ·.:Naurua~s ·:soit étudiée avec 

une ~tte:q.tion :plu$:· sout~nue.: . .et de, fa~on aussi. que les Na.uruons comprennent eux-m&ies 

qu'ils ont également, dans une certaine mesure,. de·s responsabi1it·és dans le. so·lution 

de ce probl~me vital. Je consta·te également, en lisant le ra:pport de la Mission de 

visite, que lorsque cette proposition a été faite au Gouvernement de l'Australie par 

la Mission de visite, la réponse a été satisfaisante. Ceci se passait en 1956. Je 

demanderai au Représentant spécial de m•indiguer si iton a établi ce comité 

consultatif et, si oui, quelle est la participation des Nauruans aux travaux de 

cet organisme. 

• 
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M, JONES;. (Représentant spécial) (interprétation de 1 1 anglais) : Lorsque 

cette proposition a été faite par la Mission de visite, elle a été discutée à la 

session sui vante du Conseil de tutelle. J'avais dit à 1 1 époque qu' encore que 

l'Autorité administrante n'ait pas d'objections ·à la création d1un·6rganisme 

consultatif tel que l'envisageait la Mission de visite, nous avions déjà désigné un 

comité spécial du Conseil de gouvernement local de Nauru pour siéger avec l'Admini$• 

trateur et pour 1 1assister dans cette question très importante. Toutes les mesures .. 

prises par les autorités à Co.nborra et également par ltAdministration de la 
Nouvelle-Guinée comme par d'autres personnes que nous avions consultées dans 

l'espoir de trouver une tle.convenant à la réinst$llation des Nauruans,' toutes ces 

mesures ont été discutées non· seulement au Sous-comité mais aussi à des réunions 

:plénière du Conseil. Ces consultations continuent encore maintenant. Les Nauru.ans 

ont été tenus i_nformés de ce que fait l'Autorité adtninistrante pour :parvenir à. une 

décision définitive, comprene,nt une réinstallation éventuelle en Australie. 

Le ~IDE~'T: L'heure est assez avancée et je ree demande si le repré­

sentant de l'Inde n'accepterait pas de renvoyer la suite de ses questions à 

la séance de demain après-midi. 

M. VELLODI (Inde) (interprétation de l'anglais) : Je prendrai cing .minutes 

au maximum, si vous me permettez de poursuivree Je suis reconnaissant au Repré­

sentant spécial des i·enseignements qu' il m I a donnés à pro:Pos de cette commission 

spéciale. J'en conélus qu• il s •agit de la commission de réinstallation du Conseil. 

La seule question complémentaire que je voudrais :poser à ce propos est la suivante: 

est~ce que les deux autres Autorités administrantes participent aux travaux de ce 

comité, ou celui-ci ne comprend-il gue deux ou trois membt'es du conseil local et 

1 1Atùninistrateur, ou bien s 1agit-il d'un organe plus étendu comprenant des repré­

sentants des Puissances administrantes et, peut-ttre mîme 1 ainsi que la Mission 

de visite l'a suggéré, des repi"ésentanta des British Phosphate Cottmissicners? 
. . 

M. JONES (Représentant spécial) (intèrprétation de l'anglais) : Non, le 

Comité est composé de membres du Conseil de gouvernement local de Nauru qui 

délibèrent avec l'Administrateur à qui les renseignements les plus récents sont 

transmis ~ar l'Autorité administrante. 
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M. VELLODI (lride)· {interprétation:·?-~.: l'anglais) : Je voudrais ,maintenant 

:poser ùne gùë-stion qui conce;ne e~+e aussi .1 1ave~ir de la collecti~iti,:~auruane. 

Bien que cette question pUisse porter ~gâlement sur, la. s~ructure.- économique at . 

sociale•: de la ·région, vôùs me pardonner~z, je -1 1 espère, de la. poser dEm!";l 1~. Qonteite . . . 
àèittiél;· :r:,orsgu 1 o~ lit les •di v~rs documents concernant le i'er.ri toire; sous tute;J.J.~ 

dè· Na.uf'u, oif-i l'impression ·caue, bien··que 1-' Aute>r.ité adminietrante ait .~asayé· .. t~ès 

activement de' taire eti" aorte· ,que la popula~_ion s~intéresae à. la création d'une .. 

industriè de :i:e.··p~che,. qù•e1:Le crée:·d~s termes pour j. 1_é;l.eva;ge.~e :}.f:3. .vqlail;.J.e,. g~•elle 

favorise· · -la produëtion de 1éigumés et de fruits:,. la réaction .a ~té. déceva.nte. . Il. 
',1 ..... 

semble tt'Y avoir·;a.uêun •ehthom;;iasm~r à. ce ,sujet 9-e l~ ·part.,.'tJ.e• lt:\ popul~tiop. .... C~c:L~ 
:. '' . 

est riaVrant ~; li.ais·· se peut--:tl; gùe· ce ·mangue:',d1·enthousi,e.sme -~ . .}.a ;pa~t,. de; la _pop,u-,.. •; 

la.t::1.oi·{ soit. dtl· au :t'ai t qü' étan1i d,onné • l t industrie du phosphate ,t . l~.s l;>énéfic~s et 

lê'Èi bienfaits·· que l'Autorité,. adminfstrante ~ mis ~ la d.isposit:i~n <!~.'. ~. :pppulation, . . 
celle-ci· tenèf· a adopter: une attitude ,indifférente? Ce que je. veu:,c.q~r~f .c •est. gue 

les. habitants .. de .Ne.UJ:u ne. semblent pas intéressés à trouver de nouveaux . ' . .. .. •• ,. . ., . ., . 
moyens d I exist.enc~, ~d I llrJ.~ :part parce. qu'ils sont rai~onne.·hl~rrien~ • Iië\lre~· et à leur 

aise et, d'autre part ... et je pense que ceci eat important .- ·p~r~.e· qu'ils ont .• , • 
,11;J •· • ·• ,. • , •· ' ·•' •· • • .. ' .. ;•_ 

touj_ours devant eux la :vers:pective de quitter le Territoire pour trouver un nouveau 
••• -..."'' : .V: : .: ""• • · ~ .- - ~- : /' • 1 

1 
• '\ 1 . • • • 7' . • • · . , •~ ; • _ r • 

toy~r, dans un avenir assez proche, un foyer utopique ou la popula.tion.:continuerait . ,-. • , ~ . . . . .. . ,, ~ --, . , ·•·- •· . . . . ·' 

de vtvre dans une· "afàânc; réÏa.tive, 'comme. elle vit maintenant. à Nà.uru. ,Nou~:'.pensons 
;f • J," •• • 1 • · ! • • .~ .f • ,""' Il ., .f .f • • :" ~ . . . . .. . • . . . . 1 , . . • , ·. . f • 

que ceci ne :peut qu'a.voir des • eff'èta défavorables sur J;es "cori'ceptions 1•gue· se :eônt . 
li: • ,_ ,, .• •- •• ' .. _. 

~les .. he.bitants.de NaÙru ~t Je v~tldra.is sa.voir·si l'on ne pourrait pas::faire des-
. , l ,:_ ,.!•., . • ,. . " . • 

ef~orts un. peu plus poussés pow.• convaincre la :90:pulation du Territoiré·:du· fait gue, 

da.na s?n :propre intér€t, elle devrait rechercher d'autres moyens ·d·'exiètence. ce•' 

que ~e viens de dire est :plut$t une observation gu1une question que je pose;' jè le 
. • ·· ' 

comprends très bien; mais si le Représentant spécial, peut at>pOrter certains· 

commentaires 'à cette observation,tje suis certain gua,le' Conseil sera heureux de 

les entendl;e.. .comme Je 1.~ ai. di~r ce, n• es~, :pas une gue$M.on et si le Reprr:1senta.nt 

spécialn~ désire .apporter ~ucun ccmme~taire, je n'insist~rai pas. 
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. M. JONES (Repit'ésentant spécial) ( interprétation de l'anglais·} • : Le 
représentant de l'Inde a mentionné une ou deux deâ raisons pour lesquelles les 

Nauruans.ne ·sont pas très attirés par l'agriculture dans la mesure oü elle est 

possible dans l'île. 118lheure~sement, il en est de mê'?te pour 11industrie de la 

p€che, pour laquelle ils ne montrent guère d'enthousiasme. Jé pense que 1 1 on 

posera des questions à ce propos lorsque nous en serons au développement dés 

p€cheries. La raison principale en est, connne l'a dit le représentant de l'Inde, 

que tout est fourni aux Nauruans. Comme la Niss~on de visite l'a fort bien exposé 

dans le premier chapitre de son rappo~t, après avoir expliqué que l 1on procure aux 
Nauruans, gr~ce aux redevances et prestations, un niveau de vie élevé, il n'existe 

!)our stimulant que le d~sir de l'individu de :t:aire plus que l'effort minimum 
indispensable. Je crois que telle est 1,e -principale raison pour laquelle les 
Nauruana se désintéressent d~ toute initiative nouvelle, comme par exemple la 

création d1autres industries dans l'île. 

r.i. VELLODI (Inde) ( interprétation de 1 1 anglr:lis) Ma question sui vante 

a trait à. 1 1 organisation judiciaire. Dans lo, ri:1pport annuel, nous voyons qu'il 

exi13te• dans le Territoire des tribunaux de district, un tribunal cent,ral et une 
cour d1appel~ Cependant; dans· le rapport lui-m$me, n~us ne voyons aucune indication 
concernant le nombre de i1agis•trates et le nombre de juges nauruans. Le ·rapport 
explique qu'en r\3gle générale les Nauruans sont jugés par des magistrats t1auruans ~ 
D'autre part, le Représentant spécial nous a dit dans sa déclaration liminaire 
qu I un Nau1"ua11 avait été nommé juge au tribunal central et 1 1 autre à un tribunal 
de district. 

Le Rerrésentant; spécial voudrai t-il nous donner des renseignements cdmplé­
mentaires sur le nombre total de juges dans les di v·ers tribun.aux et sur le nombre 
de Nauruans qui ex~:rcent de telles fonctiona? .ll serait, également utile au 

Conseil de s~voir comment ces juges,- et surtout ces juges nauruans, sont recrùtés. 

Je pose la question parce que je me souviens d'avoir lu quelque part que ces juges 

continuent d'exer~er une autre activité. En d'autres termes, ce rie sont pas 

uniquement de_s juges.. On parle dans le rapport, précisément, d'un juge nauruan 

qui était autrefora directeur des écoles~ Cela signifie-t-fl que lorsque ces 

personnes sont nonanées auprès des tribunaux, elles continuent d'exercer leurs 

fonctions précédentes? Deuxièmement, continuent-elles d'@'tre fonctionnaires de 
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M. Vellodi (Inde) 

1 1 admini~trat·:Lon? _ Ma question. conipr.end: :aono .. deux parties •: pr'etnihren,.ent, le 

Représ.e,;itant. s~écial: peµt;.-il~ no.us. dire combien il." y ·a de juges dan·s les di vers • 

tr:J.bu~'\.Ot· ~:.t quel es.·t, .le .. no.mbre 'de Nauruans .qu:L ont été nottmés ·juges; 'deuxièmement, 

s 'ag~;t--il 4~·i juges honor~ire.s. qui• contint1ent d'exercer les fonctions · qui -étaient 

les leurs : ayant 1eur ·nominat.ion... Je répète .que nous pos•s-édons "des·· renseignements 

sur deux:· Na~u~n~, mais:··pourr-iotis-nous :obtenir davantage ·ae précïsions? • 

• •• :. -. • • • fa~ JO~lES (Rep~és~ntant spéci"al) (inter'prétati6nët~ · 11angî°ais) : • La 

quèêtiôn;'dèè forictions' des'. tribunaux est' 'inté~éssante. à êt~dier. -~ ia p~ge 1:5 

• dü :rapport ·annu;l, 'on dé~~it· ·1es . fo~cti~n~ d.e~ tribuna~ de distriét; ·du tribun~l 
' . . , . ., . , ~ . . . , , . , . ' . • • ' •• . . . 

centrâï èt·de ,la ·cour'd'appel~ • La coùr d'appel est soua la présidence d'un juge, 
-, • , • • ' • • • •• •• 1( " 

le Juge ·supr@me· a.u··Territdirè;'dU Pa.pua et à~ la 'Nouvelle-Guinée, dont''1eë f'onc~;ons 

sont misés à la d:ispÔ~ïtion 'a.u ~èrritoire de N;ur; chaquë: foi~ què . ceia est. ·_ .• 

nécessaire t ce juge· ést également juge à la d6ur centrale.. ce . ·tribunal 'èentral. • • 

prévoit que des magistrats peuvent présider av.x sea:sièns d~ ia cour. • ·un ·Nauruan • 

seu~t a. été nommé.· à ce tribunal !_: ·11. ~s t agit de~ Mw Raymond. Gad.ab,u,. Ministre 

des a;f!f~ire.s Q.auruanea ~t. · œrésori-er • 'du gôuvernement'. :'.rôcal • 

. Cinq~ -autrE)ij, · membres .. aont à la fois fonctionnaires~ supérieurs de l' ~dminis..:. 

tration et membres .4u tribunal central; Au tribunal de 1district, il y'a de~ juges 

nauruans!,, t.l. Raymond Qad:abu et M . . Jac:ob Aroi, qui .. es.t ~à:Uasi. inspecteur ·c1es écoies. 

En. outre,·.: J.e t:ribu.nal aomporte ·deux membres européen~:,-. 

.Il .Y . . a~:q.eux·. procurêurs au,.tribunal, ·et tous deux sont Nauruans. 

Tous les lllemlires des tribunaux, à,.. l1exception du j·uge·, qui. n'entre en 

fonctions que s'il y a lieu, sont membr~s de l'administration. Ils ne touchent 

pas d* ém9lumen.ts pour. leurs .fonc:t:Lons au ·tribunal et sont fdnctionnaires à plein 

temp$ : de-.. l' ~dnlinistration, et il:s .touchent' leur s·alaire à ·'.cè ·titre. on ·comprend 

que dana \lne île aussi :9eu ,peuplée que ·Nauru -il · y a peu d 1 aff'airès à porter devant • 

le~.·tri:bunaux· et .qu'en désignant des l1!agistrates à titrè honoraire, il est parfa:Î.­

telll,~nt. possible dJ.e~pédier . les· affai:rès qûi· se 'présentent sans ··qu'aucun 

fonctionne.~re n'ait à. abandonner pour autànt· son'poste fixe. En fait, ~fin' dt • • 

permettre à, I-1,· Raymond Gade.bu: d.e··consacrer· un peu· d.e temps au tribunal~ · Ë!n parti.:. 

culier au troibunal de district; onului a•do~né uh aajoint pour qu1il n'y ~it pas 
trop de ·ret~rd ·dans ·le travail• qu' 11 accomplït pour: l 1administrat:r., 

de m&i.e -po\ll!' ··JA. Jacob .Aro:J.~· • qui,. tout• ·en étant inspèèteur des écol 

... '1. en· ~~t 

~é 
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quelquefois relevé à titre temporaire de ses fonctions afin de pouvoir sièger en 
tant que magistrat. 

1,1. VELLODI (Inde) ( interprétation de l' anglais) : J'ai lu dans un 
docureent, jè ne sais plus exactement lequel, que dans l'tle de Nauru, le judiciaire 
était dist1.nct de l 1exécutif'. Si tel est le cas, n' es·t-il pas un peu étonnant que 
les Magistrates continuent d'exercer des fonctions publiques, comme celles, par 

exemple, d'inspecteur des écoles? Je me trompe peut-@tre, mais j'aimerais 
obtenir quelques précisions. 

M. JONES (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : Il en est 

bien ainsi. Le rapport explique que l'ordonnance judiciaire est entrée en vigueur . 
le 6 décembre 1957 et prévoit entre au"c,res choses une séparation très nette entre 

l'exécutif et le judiciaire. Les .Magistrates à titre honoraire qui siègent aux 

tribunaux sont en m@'m.e temps fonctionnaires de 1 ~ administration, mais 1 1.Adminis­

trateur lui-mé'nle, qui à un moment donné constituait à lui seul la cour d'appel, 
n•est plus lié au judiciaire. 

1-1.. VELLODI ( Inde ) ( interpréta tien de l t anglais ) : Cette réponse ne me 

donne pas entièrement satisfaction, et au cours du débat général; je reviendrai 

peut-@tre sur cette question de l'organisation judiciaire. Le Représentant spécial 

a confirmé que l'hlministrateur lui-même ntavait ~lus rien à voir avec les tribunaux. 
Il nten reste pas moins que les deux juges nauruans. nous ne savons pas ce qu'il 

en est pour les deux juges australiens - son~ l'un et l'autre fonctionnaires de 
l'administration. Il semble y avoir là une certaine contradiction, mais il est 
trop tard pour que je pose d'autres questions sur ce point et je remercie le 
Représentant spécial de ses explications. 

La séance est levée à 18 h. 10. 




